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Abstract   
This article aims to study the legal system of the Supreme 

Independent Commissionresponsible for monitoring the elections 
in terms of the administrative and financial organization, and in 
terms of competence in controlling elections and referendums. 
This commission is considered as a regulatory body that enjoys 
financial autonomy and autonomy in management, introduced 
by the Constitutional founder under Law No. 06/01 dated 06 / 
03/2016 containing the constitutional amendment which ensures, 
in particular, the transparency of the presidential, legislative and 
local elections, as well as the fairness of the referendum since
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131 

 
 

 the call for the electorate until the announcement of the provisional results 
of the ballot, in addition to other functions related to the electoral 
processes. 

This study will tackle the organization and functioning of the 
Independent Electoral Commission responsible for monitoring the elections, 
with regard to elections and referendums control in particular. 
Keywords: independent supreme body; legal regulation; election control. 
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Abstract 
Still remains the subject of civil responsibility much 

discussion and development of a continuous, In spite of the role 
played by the rules of this responsibility in the protection of 
injured, But it is no longer sufficient in the face of scientific and 
medical developments, so are medical damages in particular 
continues to increase with what surrounds the medical business 
risk for this it is necessary to search for new rules change the features of 
the traditional civil responsibility aims to achieve more 
protection for patients affected by medical business, and that this 
study was to highlight light on the evolution of the theory of  civil 
responsibility in the medical field. 
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Abstract 
        Since independence, Algeria like other countries of the 
world, adopted Treasury bonds as a public financing tool. The 
legal system of these public bonds evolved in line with the 
changing economic system, which, as a result of its adoption of 
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the financial market system and mechanisms, is in the form of permanent 
issuances of bonds or treasury values in a current account, generally 
addressed to banks and financial institutions. However, the issuance of 
treasury bonds in the form of formulas, which are usually addressed to the 
public, has not been waived in order to raise the financial savings 
available outside banks. 
        Such a situation, as well as not based on a clear legal system in its 
organization, is a confusion of financial markets, through the adoption of 
characteristics not provided by the latter, as evidenced by the notes to the 
decision to issue treasury bonds called "the national loan for economic 
growth". 
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 Abstract 
 Definitions and identification of arbitration from Both civil 

and administrative law prospection are highlighted in two sections. 
The second section in turn is devoted to the 

administrative law prospective by concentrating on the issues of 
administrative conflicts definition the various standards that 
differentiate it from other conflits and the definition of 
administrative contract as. 
wkey words  :  administrative, arbitration, algerian, law.  
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Abstract 

The media Research that deal with young people and 
values are very important, because of the importance of the two 
variables treated. Youth is a social group that all societies in 
construction and development are betting on, which is 
characterized by strength, mobility and efficiency. Values are 
the bastion that protects and protects identity and privacy. Some 
studies have dealt with the impact of traditional and modern 
media on the values of young people. He concluded that there is 
a need to focus and accuracy in dealing with them. Some suffer 
from systematic, theoretical and applied weakness. 

Keywords: media, change, values, youth
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Abstract 

Qur'an is a text with special linguistic characteristics, carrying 
distinct linguistic and literary phenomena between its walls, as a result 
of the external contexts associated with its appearance and the 
completion of its construction over the past 23 years. Thus, the 
Qur'anic story, as one of the literary phenomena in the Qur'anic text, 
has unique structural and concrete characteristics. It must be 
considered with scientific research, and in particular the structural 
form in which this story was formed in the body of the Holy Qur'an. 
For this purpose, this paper was presented to give a linguistic 
approach to the story of Moses (peace be upon him) in the Holy 
Qur'an, and to identify some of the structural linguistic characteristics 
involved in this story. 

 Key words: Quranic Text; Qur'anic Story; Structure of 
Qur'anic Text; Moses' Story; 
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Abstract 
This actual research intends to set a collective training 

program, based on the strategy of a brainstorming for the 
development of the lateral thinking among the primary class 
students (fifth year).  
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The researcher assumes the existence of the significant differences, in the 
lateral thinking between the witness group and the experimental group in 
the pre and post-test.  

After the presentation and the analysis of the results, we have 
reached the following conclusions: This training program based on the 
strategy of the brainstorming, for the development of the lateral thinking 
had a positive impact.  

The existence of the significant differences between the witness 
group and the experimental group in the post test in the lateral thinking, 
and in favor of the experimental group that followed the training program 
based on the brainstorming of the development of the lateral thinking.  
Thereby, the researcher recommended certain numbers of prepositions, 
which are articulated mainly on what follows: It is possible to benefit 
from the trainers through training programs, which are based on the 
brainstorming for the development of a lateral thinking, after having 
observed the inflectual and positive role of this tragedy.  
Keywords: collective training program - Brainstorming - Lateral thinking 
- Mathematics - Academic delay.  
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Abstract 
   This study aimed to investigate the role of the E-Sites to 

support political values among Algerian youths, field study in 
Oum El Bouaghi university 

 This study depends on the analytical , the researcher used 
a questionnaire application questionnaire E-Sites role in consolidating 
the political values,on a Sample of (328) students from Oum El 
Bouaghi universityThe study revealed the followingresults : 
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 - E-Sites has an important role and in strengthening the political values of 
Algerian youth    
- There are significant differences between young Algerians in the E-Sites 
role in consolidating the political values attributed to the variable sex for 
females 
 Keywords :E-Sites , political values , Algerian youths 
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Abstract 
Learning is a continuous and complex process, because it 

requires diligence and perseverance by students because it 
makes the student is responsible for the acquisition of science 
and knowledge, and perhaps this is what tired him.
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And the family expects success from their children, especially if they are 
studying in the third year secondary. This may make students follow 
many methods of review. In order to succeed even if it is wrong. Which 
may lead them to stress and physical fatigue, in this context comes the 
current study to know the role of the guidance counselor in school to 
modify the habits of study that are wrong. 
Keywords: revision, study habits, guidance counselor. 
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Abstract  
We will present, in this paper, a synthesis and an evaluative reading 

of the main findings of the annual report of the International relations’ 
French institute on climate in 2016.  

The topic of global warming becomes one of the most interesting 
topics at the international level. It took a global characteristic that 
deserves serious reasoning mainly on decisions that will be taken by the 
actors. In this field and it touches the future of the earth and life in it. On 
this occasion, the Paris COP21 is a cross-cutting topic for all these concerns. 
New geopolitics are emerging from climate change control schemes, and 
the role of innovation, funding and mobilization of public opinion by non-
governmental actors. Then, the importance of civil society and public 
participation in the symposium, and the proposed financial promises to 
create real financing for the environment. All of this has brought together 
the various parties involved in Paris for the twenty-first time in order to 
think and discuss climate issues and that’s fast changes, environmental 
and social issues such as democracy, public health, energy transformation, 
the hottest climate and adaptation and other topics, are other titles that 
have been mentioned in the report that will be presented in our paper and 
we will discuss the reasons and comment on the results and outputs. 
Key words: Climate change - greenhouse gas emissions - COP21 Paris 
Symposium - Energy Transformation - Public Health and Climate 
Warmness. 
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Abstract  
This study falls within geography contribution in crime study 

by identifying the socio-geographical distribution of assaults 
against individuals crimes through trying to identify the social 
characteristics of perpetrators and crimes types in the district of 
skikda. To achieve that, this study adopted the status method that 
suits its theme, where 100 words were chosen including all 
perpetrators involved in assaults against individual crimes across the 
district . those perpetrators are distributed equally amongst the five 
sections (according to national gendarmerie). The study eventually 
concludes that each of the social characteristics  - gender- educational 
level – professional status – and types of assaults against 
individuals crimes vary across the district.    



 
 

228 
131 

 
  

 
 


            

             
          
 

 




1 


         
           

   2      
 

  
         

   
           


   


3 

          
            






 
 

229 
131 

 
  

  
      

4 

  
 





          
           

 


         

 

  
  

 


 

 
 

           
 

         
 

         
 



 
 

230 
131 

 
  

 
 

 
5 

         
         

           
   
          

          
 6         

          
 

 



7

8 
 


             

    
9 

 

 

1. G. Tarde 
           

          



 
 

231 
131 

 
  

         
 

            
10 

  
  

2.  


          
11  

 
           

  
12 

3.  


       



13 




   
        


            
14 



 
 

232 
131 

 
  

 
 


        

         



          
          

15 

         
Quetelet"Gurry 

1  Gurry18021866 

     
1826183016 

1  
2  

    


 

2  

1832
17  

        


           
     

18 



 
 

233 
131 

 
  

 3  

4000019 

  
     




 
           

           
            


 

 
 

            
 

             
      

          
 

 
         

 

   
           

–1406 
 

–19982008 



 
 

234 
131 

 
  

 
 

19992008 
   

         –


20092010 
  

 
–

 

         

           

20


 




Arc GIS
 

        
 

 

 
21

            01 
100



 
 

235 
131 

 
  

            
 

 

01 

 

1  
       

 %  %  %  %  %  % 
 13 65 14 70 18 90 16 80 18 90 78 78 

 07 35 06 30 02 10 04 20 02 10 22 22 
 20 100 20 100 20 100 20 100 20 100 10

0 

100 

01 

 

% 


78% 



 
 

236 
131 

 
  

 
86,66%


  02   

90%
 80%  70%

65% 


35%30%
  20%

10%–

            
 





 

 

02 



 
 

237 
131 

 
  

 2  


 

      
 %  %   %   %   %  

 02 10 01 05 03 15 03 15 03 15 12 
 04 20 08 40 05 25 09 45 04 20 30 
 05 25 05 25 06 30 08 40 09 45 33 
 04 20 05 25 03 15 00 00 04 20 16 
 05 25 01 05 03 15 00 00 00 00 09 

 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 
 20 100 20 100 20 100 20 100 20 100 100 

02 

03
    

 15%     10%

05%


 



45%    40%   25%  

20%

          



 



 
 

238 
131 

 
  

  

         45%

40%30%

25% 
 

  25%       20%
15% 

       

        25%

 15%   05% 
 

 

03 



 
 

239 
131 

 
  

 3  

 

      
 %  %  %  %  % 

 10 50 11 55 06 30 04 20 07 35 38 
 10 50 09 45 14 70 16 80 13 65 622 

 20 100 20 100 20 100 20 100 20 100 100 

03 

 04  
55%50%

     35%    30%

 20%   

 80%

70%  65%  

50%  45% 


 

 



 
 

240 
131 

 
  

 
04 

4  

       
 %          

 06 30 08 40 07 35 10 50 01 05 32 

 03 15 02 10 04 20 02 10 05 25 16 

 06 30 04 20 05 25 02 10 05 25 22 

 05 25 06 30 04 20 06 30 09 45 30 

 20 100 20 100 20 100 20 100 20 100 100 

04 


    32%     

 50% 40% 35%      
           
          


30%

05% 


25% 20%




15%10% 


30%25%

20%10%




 
 

241 
131 

 
  

 
45%      30%   

  25%   20%  
 

 
05

 

5  




 

      
 %  %   %   %   %  

 03 15 04 20 02 10 02 10 02 10 13 
 01 05 00  00  01 05 02 10 04 


 

11 55 09 45 11 55 10 50 12 60 60 



 

00  01 05 02 10 01 05 0 05 04 



 
 

242 
131 

 
  

 
 

00  00  01 05 01 05 01 05 03 

 01 05 00  00  02 10 00  03 
 00  00  01 05 03 15  15 05 

 00  00  00  00   01 01 


 
01 05 01 05 01 05 00   00 03 


 

00  02 10 01 05 00   00 03 


 

01 05 01 05 01 05 00   01 04 


 

01 05 01 05 00  00   00 02 


 

01 05 01 05 00  00   00 02 

 20 100 20 100 20 10
0 

20 100 20 100 100 

05 

06
 

20% 15% 
10% 


   05%

 


    53% 

60% 55%
50%45% 


10%



 
 

243 
131 

 
  

 
05%

     
05%

     10%05%   


15%05%
 

01%
   

  
    05%    


10%  05%       

05%
    05%    

 




23,53       
     233321,67    


  55,56%        

        42,86 28,57


 07,14%          
           

 



 
 

244 
131 

 
  

 

06 
6  

 
 

   
 

 %  %  % 
 05 9,61 04 19,04 04 14,81 13 

 01 1,92 02 9,52 01 3,70 04 
 30 57,69 08 38,09 14 51,85 53 

 01 1,92 00  03 11,11 04 
 00  01 4,76 02 7,40 03 

 02 3,84 00  01 3,70 03 
 03 5,76 01 4,76 01 3,70 05 

 01 1,92 00  00  01 
 02 3,84 01 4,76 00  03 

 03 5,76 01 4,76 00  03 
 01 1,92 02 9,52 01 3,70 04 

 02 3.84 00  00  02 
 01 1,92 01 4,76 00  02 

 52 100 21 100 27 100 100 

  06 


07

           



 
 

245 
131 

 
  

  
57,69% 09,61%

             
05,76%
 03,84%      


01,92% 

          
38,09%19,04%

09,52%


04,76%
 

         


51,85%14,81%11,11%07,40%


03,70%


 

 

07 



 
 

246 
131 

 
  

  

 
 78%

  90% 

          35%
30% 
 

  
 

           
 

    


 
 

          
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

247 
131 

 
  

 
 

1 
200511 

2 
 

 
http//www.nauss.edu.sa. 03122012 

3       
2003265 

4 


2011 
 

25072013 http//www.idsj.net 
5 1291 
6           

200511 
7 198451 
8          3 

199313 
9           

2012118 
10 

 
http//www.qsm.ac.il28042015 

11   2013
236 

12 –214 


139 



 
 

248 
131 

 
  

 
13 2

2011172 
14           

          
22200841 

15  
-           

87 
- 99 

16 71 
17  


2010 

18 101 
19 71،72 
20 

2000294 
21  

 

 

 



 

249 
 131  


 

                                            
 

                                           201955– 

 
 

          
           



   



          

    








   
        

            
 



     

250 
131 

 
           


          

        
     

 
 

Abstract 
The fact that academic scientific societies concerned with the search 

for the truth and serving the community and seek to achieve their goals 
and meet their goals and reach the outstanding scientific prestige, through 
its functions, and the functions with the highest level of efficiency and 
effectiveness based on a set of pedestals and props, most notably faculty, 
we tried through this work: arrange personal values have faculty that 
highlight this pillar, and that by attempting to detect these values, 
Therefore, this article aims to answer the central question: what personal 
values order Algerian University Professor? 
Keywords: values, personal values. 
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Abstract 
It constitutes a religious discourse mark this era 

prominent, and in various fields and fields. Abstimologih taken 
independent dimensions, where it is no longer a way to express 
or group of intellectual processes correlated, but became 
otherwise, considered by some as the main reason for the 
system or fall. And due to the debt and prosperity, or the cause 
of mortality and fall. 

This article is a summary of the study shed light on the 
religious discourse (Islamic), in a articular institutions in the 
social life of the Islamic community, they are the root of all 
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institutions, it is still doing its part spirit and worshipful in the Muslim 
community, where he could not religious discourse, not even religion 
abandoned or replaced, it's the mosque that we have taken a model for the 
various religious institutions Foundation. 
 
Keywords 
 discourse; religion; ideology; official institutions; culture; religion. 
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Abstract  
Stand in this area are linked to the idea of the calm and true need fo 
r well-thought-out (puttingsomething into use)  term maghreb. 
 The use  of this word  is significant for the value of teaching materials 
 and way(s) of doing things. it is a (solid basic structure on which bigg
er  things can bebuilt) for ethno-cultural that extends from  "benghazi"   
in the east, to the atlantic ocean to thewest, and that  the  (things 
 that are common among groups of certain people) of the  (related  tohow 
much money and power people have) (basic  equipment  needed 
 for a business or (community of people/all good people in the world
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)  to operate)  is  the  same,  in  (related to  wheremountains  , rivers, cities,  etc., are 
located) outreach counted / totaled,  in time.  Which  explains  alittle  bit the existence of 
institutions , the same  traditions  and  language    it self,   which  is the tongueof  
communication between people,  groupsand   communities  and maghreb  countries  in  
 thisspace.   It is  here,  isn't  it  possible   to speak now,  the  problem  of 
increasing  population  and  a  (thingthat  you  control  (like study time) 
, that causes something else to change  (like a test score)) , asignificant  advance 
 in  the  explored the   (change for the better,  over time)  of the  maghreb 
community?  isn't bold, (person who works to find information) can do so  either  the 
mother  of theoriginalelement (local) or (one after the other) comers? 
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. 
Abstract 

This article examines  the value of philosophy  through the 
definitions of Roman Stoics –such as Seneca and Epictetus–. 
We notice that their definitions presented a special connection 
between logical judgement and the health of the soul, because 
they believed that our psychological disorders related to 
misjudgment or misperception. Regrettably, This new 
conception of philosophy are rejected by many calssical 
philosophers, but, on the other hand, some contemporary 
thinkers in differents fields appreciated this vision. 
Key-words : Philosophy, wisdom, health of soul, judgement, 
virtue. 
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. 
Abstract  
In terms of the gift (donation) it is either restrictive or 

suspended. And this last one in terms of law it includes one 
standing condition which is called stipulating the suspension in 
the islamic jurisprudence. Wich can not be attached to the 
gift(donation) in the Algerian law, for the privacy of the 
contract. Only in the cases of exception and the nullified term 
and this term is known as "Al rokbah"  in islamic jurisprudence. 



  

348 
131 

 

And for the terms of contract of the gift and what is associated with 
it, it is either the gifted (or the acceptor of the gift ) commit to give a 
certain amount of money in exchange for the given gift or it is a kind of 
obligation which means that the gifted is obliged to do some work either 
for donator or for the gifted himself or for the benefit of others or for the 
public interest. And it might be an obligation to restrain the gifted from 
doing something like abstaining him from using or benefiting from the 
gift (the donation). 
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Résumé   
Tandis que la majorité des penseurs musulmans devait 

entre le XIXe et le XXe siècle adopter une position réfractaire à 
l’idée d’un rapprochement entre Islam et Occident, une élite 
parmi les ulémas allait envisager la question différemment : ces 
« réformateurs » ou muslihûn pensaient, au contraire, que 
l’identité musulmane ne pourra à l’hégémonie européenne qu’à 
condition de s’imposer aux yeux du monde en tant que culture 
porteuse de paix et de progrès. Le seul moyen d’y parvenir étant 
de s’ouvrir au monde par l’idjtihâd, les échanges culturels et le 
dialogue interreligieux. 

 Bien qu’elle n’ait pas la prétention de restituer l’ensemble 
des initiatives entreprises par les réformateurs du XIXe siècle en 
vue du rapprochement entre Islam et Occident, l’analyse ici 
proposée s’efforcera d’apporter un aperçu sur les premières 
rencontres interreligieuses dans le monde musulman. Par souci 
d’équité géographique, cette rétrospective sera limitée aux cas 
des penseurs Shah Wali Allah (1703-1762) et de Mohammed 
Iqbal (1873-1938) pour le Subcontinent indien (titre I) ; de 
Jamal-Eddine al-Afghani (1838-1897) et de son disciple 
Mohammed Abduh (1849-1905) pour l’Egypte (titre II) ; et, 
enfin, de l’émir Abdelkader (1808-1883) et du grand cheikh 
soufi Ahmed al-Alawî (1869-1934) pour la région nord africaine 
en général et l’Algérie en particulier (titre III). 
Mots-clés :  

Dialogue - religion - culture de paix - islam - réformisme 
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 النھضة –الإسلام  –ثقافة السلام  –الدین  –الحوار. 

 
Par delà les aléas de l’histoire qui auront, tout au long des siècles, 

jalonné les rapports tumultueux entre la civilisation musulmane et 
l’Occident chrétien, la chronique religieuse de l’islam nous enseigne, 
paradoxalement, que les deux traditions monothéistes étaient initialement 
vouées à une grande entente.  

En effet, la tradition islamique nous apprend que c’est lors d’un 
voyage avec son oncle en Syrie encore sous domination byzantine que la 
vocation messianique du jeune Mohammed, âgé alors de douze ans à 
peine, aurait pour la première fois été  perçue par un moine chrétien qui 
présagea en l’enfant un grand destin prophétique. Quelques années plus 
tard, lorsque le Prophète de l’islam eut effectivement sa première 
révélation, c’est auprès d’un autre sage chrétien de la Mecque, un certain 
Waraqa Ibn Nawfal (m. 611), qu’il alla exprimer sa déroute ; à son tour, 
ce saint homme l’apaisa en lui confirmant le début de la Prophétie. Une 
fois de plus, quand la répression des polythéistes mecquois contre les 
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premiers convertis à l’islam devint insoutenable, le Prophète proposa à 
ses disciples d’émigrer en Abyssinie, dont le Négus chrétien était connu 
pour être « un roi juste ». Aussitôt informés, les notables mecquois 
dépêchèrent auprès du Négus une délégation pour le convaincre de livrer 
les réfugiés. Mais le roi chrétien refusa de le faire et décida d’accorder sa 
protection aux musulmans.  
         Ces trois épisodes éminemment symboliques, que le Coran ne 
manquera pas de rappeler, devaient être déterminants pour les futures 
relations entre la première communauté musulmane et les chrétiens 
d’Arabie : « Tu te rendras assurément compte que ceux qui sont les plus 
proches des musulmans par l’amitié sont ceux qui se disent chrétiens. 
Cela tient à ce qu’il se trouve parmi eux des prêtres et des moines et 
qu'ils ne s’enflent pas d’orgueil » (Coran s5 v82).  

Ceci explique par ailleurs pourquoi le Prophète de l’islam veillait 
constamment, après sa désignation chef de Médine en 624, à maintenir 
des relations de convivialité avec la communauté chrétienne d’Arabie ; 
n’était-il pas allé jusqu’à mettre sa propre mosquée de Médine à la 
disposition des évêques de Najran afin qu’ils y célèbrent la messe avant 
d’exempter de l’impôt tous les moines d’Arabie1 ? Il n’en sera d’ailleurs 
pas autrement avec les premiers califes de l’islam (632-661) ; on se 
rappelle à cet égard de la manière particulière avec laquelle le calife Umar 
(634-644) s’était empressé, le jour même de son entrée à Jérusalem en 
637, de remettre l’archevêque Sophronus (560-639) un traité dans lequel 
il promettait « aux Chrétiens la sécurité pour leurs personnes, leurs 
fortunes, leurs églises, leurs crucifix, tous les symboles de leur religion 
[et] qu’ils ne soient jamais contraints de changer de religion »  2  ?  

Les retournements de l’histoire restent cependant imprévisibles ! En 
effet, aurait-on pu penser que les relations islamo-chrétiennes étaient 
vouées à tant se détériorer à partir du IXe/Xe siècle ? Cette date qui 
correspond, comme on sait, au début des Croisades (1095-1291), devait 
malencontreusement marquer un tournant décisif dans les rapports entre 
Musulmans et Chrétiens.   

Il va sans dire qu’un épisode aussi douloureux que la prise de 
Jérusalem en 1099 par les Croisés suivie du massacre de plus de 50.000 
civils musulmans ne pouvait, au fil du temps et des siècles, que nuire 
durablement à l’image du Chrétien dans le monde musulman ; à un point 
tel qu’entre le XIe et le XIIIe siècle, théologiens et scolastiques devaient 
s’appliquer sans relâche à trouver les fondements doctrinaux nécessaires 



    Le dialogue islamo-chrétien au XIXe-XXe siècle 
  Réflexion sur la notion de liberté religieuse et   de culture de paix chez les penseurs 

musulmans contemporains  
TOUALBI-THAALIBI Issam 

369 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

afin d’élever le concept de « haine du Chrétien » (al-barâ’ wa al-walâ’) 
au rang de véritable devoir religieux du fidèle. C’est dans le droit fil de 
cet esprit post-croisades que le puriste syrien Ibn Taymiya (1263-1328), 
comme la plupart des théologiens après lui, écrit en substance que « tout 
musulman qui prend les Infidèles, Juifs et Chrétiens notamment, pour ami 
ou compagnons doit être déclaré hypocrite et mériter le blâme et le châtiment »  3  .  

Sans pour autant décliner avec le temps, ce sentiment antichrétien 
allait au contraire s’exacerber alimenté, d’une part, par la Reconquista de 
l’Andalousie au XIe-XVe siècle et, d’autre part, par les longues 
guerres entre le Califat ottoman et l’Europe chrétienne du XIVe-XVIIIe 
siècle. Ajoutons à tout cela le douloureux souvenir laissé par les 
colonialismes français et britannique dans la mémoire collective de 
l’Islam. A partir de là, on ne devrait plus être surpris en entendant, à la fin 
du siècle dernier, le Président de la Commission saoudienne des Fatwas, 
Ben Bâz, déclarer ce qui suit : « Le Coran, la tradition prophétique et le 
consensus des savants attestent qu’il est du devoir de tout musulman de 
haïr les Infidèles parmi les Juifs, les Chrétiens et les Païens. Et de prendre 
garde à ne jamais les aimer ou les prendre pour amis4. » 

Le texte de Ben Bâz, personnage qui symbolise pourtant l’une des 
plus grandes références religieuses en Arabie saoudite, se passe de tout 
commentaire. Il restitue parfaitement l’origine de la confusion entre le 
contenu doctrinal de l’islam et les séquences les plus marquantes du long 
conflit historique Orient-Occident.  

Mais tout de même ! Que les théologiens de l’islam médiéval aient 
pu témoigner de quelque amertume à l’égard du monde chrétien, cela se 
comprend parfaitement. Mais doit-on, et en toute circonstance, continuer 
à imposer ce ressentiment aux nouvelles générations musulmanes, au 
moment même où le monde tend à se muer en un immense village planétaire 
où se côtoient à tout instant les différentes cultures et religions ?  

Cette problématique aura justement été au cœur du débat soulevé au 
début du siècle dernier par ceux qu’on nomme les réformateurs de la 
Nahda ou « Eveil » du monde musulman. Tandis que la plupart des 
théologiens devaient, face à l’afflux des valeurs culturelles européennes 
en terre d’islam à partir du XVIIIe siècle, adopter une position réfractaire 
à l’idée de rapprochement entre Islam et Occident, une élite de penseurs 
musulmans allait envisager la question différemment ; ces 
« réformateurs » ou Muslihûn pensaient, au contraire, que l’identité 
musulmane ne pourrait résister à l’hégémonie européenne qu’à condition 
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de s’imposer au yeux du monde en tant que culture porteuse de paix et de 
progrès. Le seul moyen d’y parvenir étant, d’un côté, de revenir à 
l’idjtihâd pour adapter la Tradition aux exigences des temps modernes et, 
de l’autre, de s’ouvrir au monde en encourageant les échanges culturels et 
le dialogue interreligieux.  

Bien entendu, nous n’avons pas la prétention ici de restituer 
l’ensemble des initiatives entreprises par les réformateurs du XIXe siècle 
en vue du rapprochement entre Islam et Occident. Notre analyse se 
bornera, plus modestement, à dresser une rétrospective générale des 
premières rencontres interreligieuses en terre d’islam. Nous avons choisi, 
par souci d’équité géographique, de circonscrire notre analyse aux cas des 
penseurs Shah Wali Allah (1703-1762) et Mohammed Iqbal (1873-1938) 
pour le Subcontinent indien (titre I) ; Jamal-Eddine al-Afghani (1838-
1897) et son disciple Mohammed Abduh (1849-1905) pour l’Egypte (titre 
II) ; et, enfin, l’émir Abdelkader (1808-1883) et le grand soufi Cheikh 
Ahmed al-Alawî (1869-1934) pour la région nord africaine en général et 
l’Algérie en particulier (titre III). 
Titre I : L’Islam indien à la rencontre de l’Occident chrétien :  

Si l’islam constitue aujourd’hui la seconde religion de l’Inde avec 
plus de 159 millions de fidèles, la présence musulmane dans cette partie 
du monde a des origines bien plus lointaines. Entamée au VIIIe 
siècle  avec la prise du Sind en 711, la présence islamique au Hindoustan 
allait atteindre son apogée avec l’instauration du sultanat de Delhi au 
XIIIe siècle auquel succèdera l’Empire moghol à partir du XVIe siècle.  

Et alors même que le monde arabo-musulman allait, pour des 
diverses raisons5, ostensiblement se replier sur lui-même à partir du Xe 
siècle en se barricadant dans ce qu’on appelle le taqlîd (conformisme) ou 
ghalq bâb el idjtihâd (l’interdiction de la jurisprudence) lui interdisant 
tout contact avec le monde extérieur, l’islam indien optera au contraire en 
faveur d’une « interpénétration de civilisations »  (N. Toualbi-Thaâlibî, 
1982, p. 26) ou syncrétisme culturel faisant une large place aux valeurs 
socioculturelles extra-islamiques. Ce métissage culturel propre au pays du 
Sind allait d’ailleurs s’accélérer entre le XVIe et le XIXe siècles avec 
l’arrivée des commerçants européens suivie de la main mise de 
la Compagnie anglaise des Indes orientales sur le pays.  

La déferlante d’idées modernistes dans le subcontinent indien allait 
rapidement diviser l’élite indienne en trois courants : les 
traditionalistes qui, craignant de voir l’identité musulmane fondre dans la 
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marée des valeurs occidentales, considéra avec dédain l’ouverture des 
musulmans sur le monde européen ; les modernistes ou ces « indiens 
occidentalisés » comme on les appelait, qui pensaient au contraire que 
pour évoluer, la société indienne devait passer par l’adoption pure et 
simple du modèle laïque européen ; une troisième voie enfin, située à 
l’intersection des deux premières, s’opposera tant aux idées laïques qu’au 
conservatisme pur et dur prôné par les littéralistes ; avec pour principaux 
précurseurs Shah Wali Allah (§1) et Mohammed Iqbal (§2), ce courant 
devait s’appliquer scrupuleusement à concilier entre tradition et modernité 
en faisant sienne cette vieille sagesse indienne si chère à Gandhi : « Je ne 
veux pas que ma maison soit entourée de murs de toutes parts et mes 
fenêtres barricadées. Je veux que les cultures de tous les pays puissent 
souffler aussi librement que possible à travers ma maison. Mais je refuse 
de me laisser emporter par aucune6 ». 
§1 : Shah Wali Allah de Delhi : du réformiste à l’universaliste   

De son vrai nom Ahmed Ibn Abdul Halim, le surnom Shah Wali 
Allah  signifie en ourdou « Grand saint de Dieu ». Ce dernier naquit à 
Dehli le 2 mars 1703 au sein d’une famille de magistrats. Il s’initia tôt au 
soufisme et au droit hanafite avant de succéder à son père en 1717 au 
poste de professeur à l’école islamique de Delhi. Fonction qu’il quitta 
quatre ans plus tard au profit d’un voyage initiatique de deux années à La 
Mecque. De retour enfin à sa ville natale en 1723, il fonde sa propre école 
de théologie et de droit musulmans baptisée Dar al-‘Ulûm ou « Maison 
des savoirs ». École qu’il dirigera jusqu’à sa mort le 20 aout 1763.  

Dans un temps où l’élite musulmane indienne était 
traditionnellement liée aux cercles politiques et judiciaires, Shah Wali 
Allah préféra vivre en juriste-théologien dogmatique ayant trouvé sa 
véritable vocation dans la rédaction de traités religieux. Traités qui 
constitueront le fondement du grand courant réformateur indien dont les 
principaux porte-étendards seront l’indien Sir Ahmed Khan (1817-1898), 
Abû al-Kalam Âzâd (1875-1938) et Mohammed Iqbal (1873-1938). 

En effet, Shah Wali Allah se lança tôt en croisade contre les 
littéralistes religieux de son temps qui, adeptes d’un mimétisme aveugle, 
récusaient toute tentative de renouveau de la pensée islamique. Pour ce 
« Diderot des Indes »  7  comme aimait à l’appeler J. Berque (1985), la 
tradition de l’islam doit toujours s’offrir à de nouvelles interprétations 
afin de s’adapter aux contingences du temps historique. Dans cette vision 
réformatrice de l’islam, Shah Wali Allah allait naturellement accorder une 
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place de choix à la question de la diversité religieuse : partant, à la suite 
du grand mystique andalou Ibn Arabî (1165-1240), du principe de 
l’infinité des manifestations divines et de la miséricorde de Dieu, le 
théologien indien suggère que par delà leurs divergences doctrinales, les 
systèmes religieux monothéistes ne formaient, à l’origine, qu’une seule et 
même Religion universelle. Au sens où l’Islam, le Judaïsme et le 
Christianisme ne constituaient à l’origine qu’une même voie empruntant 
certes des chemins différents, mais devant conduire en fin de compte au 
même but : la perfection de l’âme et l’amour du Divin. Partant de cet 
axiome, Shah Wali Allah écrit :  

« Le seul moyen de parvenir [au bonheur spirituel] est d’accomplir le 
bien ici bas. C'est-à-dire de vivre en conformité avec les principes 
universels de bonté, de charité et de justice que la Sagesse divine a depuis 
l’éternité déposées dans le cœur des hommes. Principes sur lesquels 
s’accordent toutes les religions aussi bien celles arabe, occidentale 
[chrétienne] et juive, que celles mazdéennes et indiennes. C’est cela le 
sens de la Religion universelle propre à tous les Prophètes et grands sages 
de l’humanité. Cette religion éternelle que la Sainte Écriture de l’Islam 
nomme ‘’nature primordiale qui ne change jamais’’ (Coran s30 
v30) et qui fait de tous les Prophètes ‘’les fils d’un même père [l’Esprit] 
et les enfants de mères différentes [les époques]’’  8  ».  

En considérant les adeptes des différentes religions comme 
« frères » en l’humanité, la doctrine de l’unicité des religions (wihdat al-
adyân) théorisée par Ibn ‘Arabî, et apparemment défendue par le penseur 
indien, appelle alors les adeptes de toutes les religions à s’unir autour 
d’un même but : l’accomplissement du bien dans ce monde. Et cela 
conformément à l’appel divin : « Dis ô gens du Livre ! Venez à une parole 
commune entre nous et vous : que nous n’adorions que Dieu et ne Lui 
prêtions aucun associé » (Coran s3 v64). 

Certes, les bibliographes de Shah Wali Allah n’ont pas relatés les 
rencontres qu’il aurait pu avoir avec les communautés non musulmanes 
de l’Inde. Il reviendra donc à son héritier spirituel, l’illustre Mohammed 
Iqbal, le soin de mettre en pratique les enseignements universalistes du 
Maître de Delhi.  
§2. Mohammed Iqbal : père-fondateur du Pakistan :  

Né le 9 novembre 1877 à Sialkot (actuel Pakistan) au sein d’une 
antique famille de Brahmanes convertie à l’islam, Mohammed Iqbal y fut 
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tôt initié à la littérature ourdoue et aux sciences islamiques. Ayant rejoint 
en 1895 les rangs de l’Université de Lahore, il y découvre auprès de 
l’orientaliste Thomas Arnold (1864-1930) les écrits d’Hegel, de Whitehead 
et de Nietzsche. Il s’initie en même temps aux idées réformistes de Shah 
Wali Allah sans doute sous l’autorité de Sir Ahmed Khan (1817-1898). 
Désireux d’approfondir ses connaissances, il se rend en 1905 en Europe 
où il achève un 3ème cycle à Londres et soutient un doctorat de 
Philosophie à Munich. De retour à Londres en 1908, il est aussitôt nommé 
Professeur d’arabe à Cambridge. La même année, il décide de retourner 
au Lahore afin d’y réaliser son rêve de bâtir une Inde « libre et unie, où 
hindous et musulmans vivraient fraternellement côte à côte »  9 .  

Bien que relativement court, ce séjour de trois ans dans le Vieux 
Continent aura quand même permis à Iqbal de se lier d’amitié avec de 
grands noms de la pensée occidentale, dont le protestant John McTaggart 
(1866-1925), le philosophe juif Henri Bergson (1859-1941) et surtout 
l’orientaliste catholique Louis Massignon (1883-1962). En effet, le 
philosophe indien semblait vouer une grande admiration à ce géant de 
l’orientalisme français qui consacra sa vie à faire découvrir à l’Occident 
les subtilités de la mystique musulmane ? N’est-ce pas ce même 
« catholique musulman » comme l’appelait Pie XI qui, au début du XXe 
siècle déjà, considérait les trois traditions monothéistes comme 
« complémentaires » affirmant que « [la religion hébraïque] est enraciné 
dans l’espérance, la Chrétienté vouée à la charité, l’Islam centré sur la 
foi10 »? 

On sait par ailleurs qu’Iqbal avait maintenu après son retour au 
Lahore de vifs échanges épistolaires avec Massignon. Mais les deux 
hommes devaient patienter près d’un quart de siècle avant de se revoir ; la 
rencontre eut lieu à Paris en novembre 1932 à l’occasion de la 
participation d’Iqbal à la Conférences des Indiens musulmans à Londres. 
Bien que longtemps espéré, l’entrevue fut brève. Si brève que Massignon 
lui-même, quelques années plus tard, en exprimera quelques regrets : 
« [Iqbal] m’avait demandé mon amitié, il m’avait longuement demandé 
conseil depuis 1931 –  il était venu exprès à Paris – et moi…, je n’ai su lui 
répondre que de vaines phrases (j’étais alors surmené). Il est mort, et c’est 
maintenant qu’en lisant ses vers, j’y vois tout ce qu’il attendait d’une 
longue correspondance avec moi11.» 

Aussi courte qu’elle aura été, cette rencontre entre les penseurs 
indien et français n’aura toutefois pas été sans intérêt. Elle eut en effet 
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pour avantage de susciter parmi certains des étudiants de Massignon un 
intérêt épistémologique particulier pour l’œuvre d’Iqbal. C’est ainsi 
qu’excepté son ouvrage Asrār-i khūdī qui fut traduit en anglais par 
Nicholson (1877-1938), il reviendra à la grande traductrice Eva de Vitray-
Meyerovitch (1909-1999), la « petite fille » comme l’appelait son mentor 
Massignon, le mérite d’avoir fait découvrir à l’Occident l’œuvre de ce 
géant de la pensée islamique12. Œuvre qui devait constituer la principale 
source d’inspiration pour la plupart des réformateurs musulmans aussi 
bien dans le monde asiatiques qu’arabe.  
Titre II : Le réformisme égyptien : berceau arabe du dialogue 
interreligieux : 

L’histoire chrétienne nous enseigne qu’Alexandrie fut, aux côtés de 
Babylone, la première ville à avoir abrité les fidèles du Christ. C’est dans 
cette même ville aussi que l’apôtre Marc fut capturé, martyrisé et 
sauvagement assassiné le 25 avril 68. L’Eglise copte d’Egypte devant 
toutefois se démarquer du Catholicisme en 451, ses adeptes allaient subir 
une violente répression qui ne prendra fin qu’en 642, date correspondant à 
l’arrivée de l’islam dans le pays au temps du calife Umar (634-644).   

Désormais reconnue comme la seule institution représentative des 
Chrétiens d’Egypte, « l’Eglise des Martyrs » comme on l’avait 
surnommée allait, tant bien que mal, se maintenir sous les différentes 
dynasties musulmanes. Des Omeyyades (661-750) aux Abbassides (750-
969), des Fatimides (969-1171) aux Ayyubides (1171-1250), des 
Mamelouks (1250-1517) aux Ottomans (1516-1798), les Coptes d’Egypte 
réussirent toujours à s’affirmer au pays des Pharaons en tant que seconde 
communauté religieuse.  

D’un autre côté, à l’instar de l’Inde où l’afflux européen devait 
susciter un élan réformiste sans précédent, la main mise de la France sur 
l’Egypte (1798-1801), suivie de l’instauration du protectorat britannique 
(1914-1922), allait contraindre certains penseurs égyptiens à reconsidérer 
leurs rapports à la communauté copte. Désireux d’unir les Egyptiens face 
au colonisateur, le panislamisme initié par Jamal-Eddine al-Afghani (§1) 
et Mohammed Abduh (§2) allait alors tout mettre en œuvre pour 
réconcilier Musulmans et Chrétiens d’Egypte.  
1. Jamal-Eddine al-Afghani : précurseur du panislamisme  

Né en Afghanistan au mois d’octobre 1838, Jamal-Eddine fut 
instruit aux sciences traditionnelles dans les écoles chiites de Qazvin, de 
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Téhéran, de Nadjaf puis de Kerbala. À dix-huit ans, il immigre en Inde 
afin d’y poursuivre ses études. C’est sans doute là bas qu’il aurait fait sa 
première rencontre avec le réformisme musulman. Nommé en 1860 
ministre du prince afghan Muhammad Azam Khan, il dût néanmoins 
quitter Kaboul suite à la déroute de la famille princière en 1868. C’est 
ainsi qu’au terme de plusieurs voyages, il se résigna en 1871 à s’installer 
en Egypte pour en faire le terrain de prédilection de sa mission 
réformatrice.  R. Madinier (2001) résume comme suit le projet 
réformateur du penseur afghan : « Au Moyen Orient, c’est Djamal ed Din 
al Afghani, ancien ministre d’un prince afghan, qui parcourut la région en 
dénonçant à la fois l’impérialisme européen et l’impéritie des dirigeants 
musulmans féodaux qui empêchait toute modernisation de leur pays. Il 
proposa en revanche un retour au Coran débarrassé de tous les 
commentaires l’ayant obscurci, l’adoption du progrès technique européen, 
la lutte contre le fatalisme et la reconnaissance de la liberté et de 
l’intelligence. Père du panislamisme moderne, al Afghani exerça une 
influence déterminante dans l’ensemble du monde musulman13. 

Toutefois, aussi nécessaire puisse être le renouveau de la pensée 
islamique pour redonner à l’islam sa grandeur passée, al-Afghani 
considère que le monde musulman est incapable de contrer 
l’hégémonisme culturel occidental à défaut d’une véritable unité nationale 
(al-umma). Unité qui ne saurait à son tour se réaliser tant que les sociétés 
islamiques n’auront pas admis les communautés non-musulmanes vivant 
en terre d’islam comme des citoyens à part entière, égaux en droits et en 
devoirs. Voilà ce que le penseur afghan écrit par exemple à ce sujet : 
« Tâchez par delà de vos différences religieuses de rester unis pour 
l’intérêt national ! Soyez frères dans la citoyenneté et entraidez-vous ! 
Levez-vous contre quiconque tente d’envahir votre pays ! Sachez que 
Dieu est le Seigneur des mondes, non pas uniquement celui des Juifs, des 
Chrétiens ou des Musulmans ! Les adeptes de toutes les religions doivent 
être au sein de la Nation comme les membres d’un même corps ; si l’un 
de ses organes souffre, le corps tout entier se met à réagir14. » 

Il va sans dire qu’un tel discours allait susciter un intérêt particulier 
auprès des Coptes d’Egypte. Al-Afghânî allait également se lier d’amitié 
avec plusieurs intellectuels arabo-chrétiens, parmi lesquels l’illustre poète 
libanais Gibran Khalil Gibran (1883-1931).  
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§2. Mohammed Abduh : précurseur du rationalisme arabe 
Né au Delta du Nil en 1849 dans une famille d’agriculteurs, 

Mohammed Abduh entame ses études à la mosquée de Tanta et rejoint 
plus tard l’Université d’al-Azhar. Ayant rencontré al-Afghani en 1872, il 
suit une carrière de journaliste avant d’être désigné professeur à 
l’Université islamique de Dâr al-‘ulûm (1877-1882). Ses appels à une 
réforme structurelle du droit musulman lui feront rapidement attirer le 
coureau des ulémas qui finiront par le révoquer de son poste. De nouveau 
journaliste, il sera en 1881 condamné à l’exil pour avoir pris part à la 
révolution d’Orabi.  

Ce n’est qu’au terme d’un séjour de trois ans au Liban et à Paris 
qu’Abduh sera de nouveau autorisé à rejoindre son pays natal. Réhabilité 
d’abord en tant que magistrat, il sera désigné en 1889 Grand mufti 
d’Egypte puis chargé d’élaborer le projet national de réforme de la Justice 
et de l’Education égyptienne. S. Lathion (2003) résume à longs traits ce 
projet de réforme présenté par le penseur égyptien : « Pour Abduh, l’un 
des aspects les plus importants de cette réforme va être le côté éducatif, 
car il est convaincu que ce ne sera qu’à travers un changement des 
mentalités que l’on pourra obtenir les fruits désirés d’une façon durable. 
Connaisseur des philosophies arabe et occidentale, dans lesquelles il fut 
guidé par son maître, et conscient de la nécessité que se réalise dans le 
monde arabe, et plus particulièrement en Egypte, une modification dans le 
mode éducatif avec l’intégration des sciences dans les programmes, il 
participera à la rénovation des institutions éducatives de son époque15. » 

Dans la continuité de la tradition inaugurée par al-Afghani, le 
réformateur Abduh allait à son tour accorder une place essentielle au 
thème de la réconciliation nationale; d’abord entre les adeptes des 
différents courants musulmans, Sunnites et Chiites en particulier ; puis 
entre les Musulmans et les Chrétiens d’Egypte.  

Partant du principe que les Coptes représentent la seconde 
communauté religieuse du pays, Abduh allait énergiquement militer pour 
leur reconnaissance en tant que citoyens à part entière. Il prit même la 
téméraire initiative de fonder une association pour le rapprochement des 
religions. Association qui parvint à adhérer de grands intellectuels aussi 
bien musulmans, juifs que chrétiens. Cet extrait de la lettre adressée par 
Abduh au prêtre Isaac Tillier à l’occasion de la création de cette 
association illustre à souhait l’esprit de tolérance du réformateur égyptien 
: « A l’inspiré par le Vrai et le réputé pour sa sincérité, le prêtre respecté 
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Isaac - que Dieu l’aide dans sa quête et le récompense dignement […] 
Nous espérons l’arrivée prochaine d’un temps où la lumière de la 
connaissance mettra en échec les ténèbres de l’insouciance. Les deux plus 
grandes religions, le Christianisme et l’Islam, pourront enfin se connaître 
et se serrer la main avec amour et amitié […] Nous sommes certains que 
la Torah, les Évangiles et le Coran seront un jour considérés comme des 
Livres concordants, des Saintes Écritures qui se confirment mutuellement, 
étudiés et vénérés par les enfants et les adeptes de chaque religion. C’est 
alors que Dieu établira sa lumière sur la terre16. »  

Telles sont très brièvement relatées les principales rencontres 
interreligieuses qui se sont déroulées en Egypte du XIX/XXe siècle. Il va 
de soi qu’en œuvrant de la sorte à réconcilier Musulmans et Chrétiens 
d’Egypte, al-Afghani et Abduh auront marqué une révolution dans 
l’histoire politique du pays. Mais par delà leur influence en Egypte, leurs 
thèses allaient constituer le socle d’un réformisme musulman qui allait 
inspirer la quasi-totalité des grands penseurs de l’islam contemporain.  
 
Titre III : L’islam confrérique maghrébin : une école pour la 
tolérance religieuse 

On sait que la tradition islamique comprend, d’une part, un 
ensemble de directives formant le côté proprement légal de l’islam (‘ilm 
al-ahkâm) dit fiqh « droit musulman » ou « Charia »; et d’un autre côté, 
un savoir initiatique (‘ilm al akhlâq) ou subtile (‘ilm al-raqâ’iq) 
représentant la face spirituelle de la religion appelé « Soufisme » (at-
tasawwuf).  

Historiquement, la pratique soufie remonte au temps du Prophète 
lui-même. Se faisant appeler ahl al-suffa, un groupe parmi ses 
compagnons, dont le moine chrétien converti Selmân al-Fârisî (m.657), 
s’étaient démarqués de leurs coreligionnaires par leur ascétisme 
rigoureux. Le soufisme allait s’accentuer aux premiers siècles de l’islam : 
avec la dégradation morale de la société arabe, un certain nombre d’écoles 
spirituelles vit le jour à divers endroits. L’objectif de ces ordres, ces 
tutruq comme on les nomme, visait principalement à éveiller les 
consciences à Dieu et à encourager les croyants à retrouver la sainte vie 
spirituelle des premiers musulmans. 

Les efforts considérables déployés par les premiers mystiques de 
l’islam afin de propager la doctrine soufie finirent par porter leurs fruits. 
Au point qu’à l’orée du XIe siècle, la société musulmane en général et 
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maghrébine en particulier était quasiment imprégnée de l’esprit soufi. 
Nonobstant le rôle social joué par les confréries soufies qui assuraient, 
entre autres, l’éducation et l’instruction des jeunes musulmans au Coran 
et aux sciences traditionnelles, ces ordres s’étaient, au regard de leur 
caractère contemplatif, distingués par un humanisme et une tolérance 
religieuse peu égalée. Humanisme qui allait constituer la pierre angulaire 
du projet réformateur porté par l’émir algérien Abdelkader (§1) et le 
Cheikh Ahmed al-Alawî (§2).  
 
§1. Emir Abdelkader : homme de parole et d’action 
 

Né le 6 septembre 1808 près de Mascara (Algérie), Abdul Kader 
Ibn Muhyiddine fut élevé au sein de la zawiya qâdirite17 de Oued al-
Hammam. Après un pèlerinage à La Mecque avec son père en 1820, il 
séjourna un temps en Égypte. En 1830, Alger tombe entre les mains de 
l’armée française. Abdelkader n’hésite pas alors à se lancer en croisade 
contre le colonisateur. Contraint à se déposer les armes en 1847, il accepte 
d’être exilé en France afin d’y être détenu au Château de Pau.  

« Au cœur du Béarn, dans le château qui a vu naître une figure de la 
tolérance religieuse, une face méconnue de l’ancien adversaire de la 
France va se révéler. Si la représentation d’infatigable guerrier, alimentée 
par une imagerie d’Epinal foisonnante, a dominé l’imaginaire des 
Français pendant plus de quinze ans qu’a duré le djihad, c’est l’image 
d’un homme tolérant, doué d’une ouverture d’esprit exceptionnelle qui va 
s’imposer18. » En effet, dès que la nouvelle de la détention d’Abdelkader 
se répondit en France, plusieurs personnalités européennes vinrent 
spécialement à Pau pour le rencontrer. Citons parmi ces nombreux 
visiteurs le protestant genevois Charles Eynard (1808-1876) qui, dès sa 
première rencontre avec l’émir, ne put s’empêcher d’écrire : « Nous avons 
été le voir il y’a quelques jours et nous en sommes revenus ravis comme 
tous ceux qui l’approchent. Tant d’humilité, de simplicité, de douceur, de 
bienveillance et de force d’âme, des paroles si sérieuses en même temps 
honoreraient plus d’un de nos chrétiens de nom19. »  

N’est-ce d’ailleurs pas ce même évangéliste convaincu qui prendra 
l’initiative d’initier un comité « abdelkadérien » pour sensibiliser 
l’opinion française au triste sort réservé à l’émir ? On peut également citer 
la visite de l’ancien évêque d’Alger, Mgr. Dupuch (1838-1846) ; ayant 
connu le prince de la Smala quelques années auparavant lors d’un 
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échange de prisonniers, l’évêque s’était fait un point d’honneur de venir 
en France rendre visite au célèbre guerrier algérien.  

Libéré en 1852, l’émir Abdelkader prendra la route d’Istanbul avant 
de s’établir à Damas. Se consacrant désormais à l’écriture et à 
l’enseignement, il publie en 1857 son Rappel à l’insouciant20 (Tanbîf al-
ghâfil) où il fustige avec brio le cloisonnement doctrinal de ses 
coreligionnaires. Avant d’achever la rédaction du Livre des Haltes21 dans 
lequel il expose sa vision transcendante de l’histoire religieuse de 
l’humanité. E. Geoffroy (2010) rend bien compte de cette universalité 
propre au mystique algérien : « Pour lui, tout adorateur […] n’adore en 
fait que Dieu et […] toutes les croyances [détiennent] une part de 
vérité22. » 

Homme d’action et de parole, lorsque l’émeute de Damas éclate le 9 
juillet 1860 contre la communauté chrétienne, l’émir n’hésite pas un 
instant à prendre la défense des 12.000 chrétiens de la ville les sauvant 
ainsi d’une mort certaine. Cet acte de bravoure lui vaudra, comme on sait, 
la Grande croix de la Légion d’honneur de Napoléon III et celle de 
l’Ordre du pape Pie IX.  

Nonobstant les nombreuses études et recherches universitaires 
consacrés depuis plus d’un siècle à l’Emir Abdelkader, il convient de 
noter que nombre d’édifices et de lieux sont aujourd’hui, aussi bien dans 
le monde arabe qu’en Europe, baptisés au nom de cet humaniste de 
l’islam contemporain ; il se trouve ainsi à Paris depuis 2006 une Place de 
Émir-Abdelkader (située à l’intersection des rues Geoffroy-Saint-Hilaire, 
Fossés-Saint-Marcel et Poliveau). Et il en va de même à Lyon, à Toulon 
et même à Mexico où des places et des rues portent encore le nom de cet 
infatigable défenseur des droits humains. Ce n’est donc par un hasard 
aussi si l’Emir Abdelkader s’est vu récemment (2010) décerné à titre 
posthume « Le Prix de la Tolérance » de la Fondation Ousseimi. La 
remise du prix s’est effectuée au Palais des Nations de Genève en 
présence de plus de 600 personnes (universitaires, chefs de missions 
diplomatiques, représentants d’ONG…) et de nombreuses personnalités 
internationales dont le Président du Conseil des droits de l’Homme (M.-S. 
Phuangketkeow), le Président du CICR (M.-J. Kellenberger) et le 
Directeur général de l'Office des Nations unies (M.-S. Ordzhonikidze). 
Autant de témoignages qui attestent aujourd’hui de l’universalité de la 
pensée de l’Emir Abdelkader et de la nécessité de faire la promotion de 
ses idéaux en particulier dans le monde arabe.  
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§2. Cheikh Ahmed al-Alawî : un saint soufi du XXe siècle 
 

Ahmad Ibn Mustafa al-Alawî est né à Mostaganem (Algérie) en 
1869. Initié tôt au Coran sous la bienveillance de son père, il fera la 
rencontre du Cheikh Mohammad Ibn al-Habîb al-Buzaydî dont il 
deviendra le disciple pendant plus seize ans. A la mort de son maître en 
1909, il sera désigné guide de l’ordre soufi des Darqawâ23.  

Il s’appliquera dès lors dans la continuité de la tradition soufie à 
promouvoir un islam spirituel fondé sur l’espérance, la tolérance et 
l’ouverture sur les autres croyances. Voici comment le Cheikh al-Alawî, 
dans un texte choisi parmi d’autres24, conçoit la diversité des traditions 
religieuses : « On sait que la Religion est Une. Néanmoins, les traditions 
divines divergent selon l’époque pour la bonne raison que le Divin prend 
toujours en considération les intérêts changeants des communautés 
humaines. On ne doit donc pas se figer sur les lois de la Torah avec 
l’existence des Évangiles, ni même sur les lois des Évangiles avec 
l’existence du Coran […] Car tout vient de Dieu [et] toute religion 
appartient à Dieu25. »  

Du point de vue de ce mystique, tous les livres révélés participent 
d’une seule et même Révélation apparue aux hommes de différentes 
manières au cours de l’histoire. L’actuel guide spirituel de l’ordre soufi 
alawî, le Cheikh Khaled Bentounès (2006), nous fournit l’éclaircissement 
suivant sur la conception soufie de la diversité religieuse : « Chaque 
tradition enseigne à sa manière, selon sa méthode. Cette diversité est 
voulue pour que la vérité soit reçue par tous selon la diversité des cultures 
et la particularité des entendements […] La révélation apportée par 
chaque prophète ne fait qu’inciter et éveiller en l’homme à retrouver 
l’universalité inscrite en lui. Il n’y a par conséquent, ni antagonisme ni 
opposition entre les prophètes et les messages révélés à l’humanité, mais 
une parfaite continuité dans l’harmonie26. » 
On comprend donc pourquoi, interrogé par un Français sur la relation de 
l’islam aux autres religions, le Cheikh al-Alawî lui adressa la réponse 
suivante : « Vous m’avez demandé, cher ami, si l’islam ne vise que la 
confrontation avec les autres nations ou bien autorise-t-il l’amour et la 
bonté envers elles ? […] Le Coran reconnaît clairement au fidèle le droit 
d’aimer [les Juifs et les Chrétiens] et nous impose à plusieurs endroits de 
les respecter même lors du débat: ‘’Et ne discutez avec les Gens du Livre 
que de la meilleure façon !’ (Coran s29 v46)  27  . » Ce faisant, pour le 
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Cheikh de Mostaganem le principe du barâ’ wa al walâ’ ou « haine de 
l’infidèle » ne concerne que les non-musulmans à être entrés en guerre 
contre l’islam et non ceux qui sont en paix avec les musulmans : « Dieu 
ne vous interdit pas d’être bons et équitables avec ceux [parmi les non-
musulmans] qui ne vous ont pas combattus » (Coran, s60 v8). C’est ainsi 
qu’il écrit en substance : « La conduite du Prophète Mohammed (s.p.l) 
avec les communautés non-musulmanes illustre bien la sympathie qu’il 
leur témoignait: il rendait visite à leurs malades, assistait à leurs 
enterrements, mangeait leur nourriture... Il autorisa même ses disciples à 
épouser les femmes juives ou chrétiennes en les considérant au même 
rang que celui des notables musulmanes : celles-ci avaient le droit à la 
pension familiale, à l’héritage et à tous les autres droits matrimoniaux 
sans qu’elles ne soient contraintes de changer de religion. Y aurait-il 
meilleur exemple de tolérance ?! L’islam considère donc l’épouse juive 
ou chrétienne au nombre des personnes citées dans le verset suivant : ‘’Il 
a créé à partir de vous et pour vous des épouses, pour que vous trouviez 
la tranquillité en elles, et Il a fait [naître] entre vous amour et bonté’’ 
(Coran s30 ; v21). »  28   

C’est dans le droit fil de cette logique d’ouverture sur le monde que 
ce « saint soufi du XXe siècle »  29  comme l’appelait M. Ling (2005), allait 
initier plusieurs projets en relation avec l’Occident chrétien, dont la 
création de l’hôpital franco-musulman et la Grande Mosquée de Paris. Il 
fut aussi le premier mystique musulman à fonder une école en Europe et à 
organiser des rencontres annuelles auxquelles assistaient des personnalités 
de différentes religions. Citons parmi ces Occidentaux qui, en plein 
contexte colonial, virent spécialement à Mostaganem pour rencontrer le 
Maître, le peinte et écrivain français Gustave Jossot (1866-1951), le 
métaphysicien allemand Frithjof Schuon  (1907-1998) et le Docteur 
Marcel Carret (1936). « Dès le premier contact - raconte le Dr. Carret - 
j’eus l’impression d’être en présence d’une personnalité sortant de 
l’ordinaire […] Ce qui me frappa tout de suite, ce fut sa ressemblance 
avec le visage sous lequel on a coutume de représenter le Christ […] Ce 
que j’appréciais particulièrement en lui était l’absence complète de tout 
prosélytisme. Il émettait ses idées lorsque je le questionnais, mais 
paraissait fort peu se soucier que j’en fisse mon profit ou non30. »   

Ayant eu l’occasion de rencontrer personnellement le mystique 
algérien lors de son séjour en Algérie, l’essayiste A. Berque (1936) relate 
le témoignage suivant : « Nous avons connu Cheikh Ben Aliwa de 1921 à 
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1934 […] Suivant un dessein qui lui est attribué […], Ben Aliwa songea à 
préparer une entente entre le Christianisme et l’Islam, en demandant au 
premier d’abandonner, ou du moins d’interpréter le dogme de la 
Trinité31 ».  

Nous retrouvons en effet ce désir du Cheikh al-Alawî de trouver un 
terrain d’entente entre Islam et Christianisme dans ce récit rapporté par le 
Père blanc Giacobetti (1890-1942) après sa rencontre en 1926 avec le 
mystique algérien :  « J’ai eu à discuter avec le Cheikh Ben-Aliwa avec 
lequel j’ai eu d’excellentes relations […] Nous causâmes longuement et 
amicalement […] Le Cheikh me montra un ouvrage qu’il préparait sur 
l’entente entre Français catholiques et musulmans […] Pour terminer 
notre conversation amicale, le Cheikh me demanda si les Chrétiens ne 
pourraient pas s’entendre avec les Musulmans pour ne former qu’une 
seule religion. Il me dit : ‘‘renoncez au mystère de la Trinité et à celui de 
l’Incarnation. Plus rien ne nous séparera’’ […] Je répondis à Ben-Aliwa 
que s’il voulait avoir cette paix avec les Chrétiens, il n’avait pas à leur 
demander de se suicider. Car c’est cesser d’être Chrétien que de renoncer 
aux deux principaux mystères de leur religion […] Nous nous quittâmes 
bons amis32 ». 

En considérant les efforts déployés depuis plus d’un siècle par le 
cheikh al-‘Alâwî en faveur du dialogue interculturel, on comprend mieux 
maintenant pourquoi l’Organisation mondiale pour l’Education, la 
Culture et les Sciences a décidé, lors de sa 37e  Conférence générale tenue 
à Paris en novembre 2013, de proclamer le 100e anniversaire de la 
fondation de l’ordre soufi alawî, une école pour la tolérance et la 
convivialité interreligieuse (1914) en tant que célébration à caractère 
universel. Le document de l’Unesco justifie cette décision comme suit : 
« L’ordre soufi alawî a été fondé par le Cheikh al-Alawî, ayant fait de la 
promotion du dialogue interreligieux sa priorité. L’ordre montre 
comment mieux servir l’humanité ; comment tenter d’harmoniser et 
d’embellir le monde. Il accepte et admet tout ce qui peut apporter à 
l’homme le confort matériel, mais toujours en étroite relation avec la 
dimension intérieure, dans un équilibre permanent entre le profane et le 
sacré. L’ordre mise sur la fraternité aimante des hommes. Il invite, en 
effet, à ne pas rejeter la rationalité au détriment de la spiritualité, à ne 
pas s’enfermer dans une religiosité frileuse. »  33  
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*         *         * 
Telles sont brièvement relatées les séquences les plus marquantes 

de l’histoire du dialogue islamo-chrétien au XIXe-XXe siècle. On pourra 
retenir de ce bref exposé que contrairement au préjugé trop répandu selon 
lequel la tradition musulmane est, par nature, une tradition hégémonique 
réfractaire au principe de tolérance religieuse, les réformateurs 
musulmans du XIXe semblent avoir fait la preuve du contraire. En 
parvenant, comme on vient de le voir, à établir des échanges aussi denses 
avec les représentants des autres religions -  Christianisme en particulier -, 
les modernistes de l’islam montrent par là même que l’intolérance 
religieuse parfois exprimée dans le monde musulman ne trouve pas ses 
origines dans la tradition scripturaire de l’islam.  Mais qu’il convient de 
chercher plus loin les facteurs qui entravent aujourd’hui les rapports entre 
Islam et Christianisme.  

Parmi ces facteurs, on peut citer, en plus des divers traumatismes 
postcoloniaux ci-haut évoqués, tous ces mouvements spontanés de 
solidarité communautaire qui surgissent à chaque fois qu’un épisode dans 
les rapports Orient-Occident s’assortit d’une atteinte aux symboles 
religieux du monde musulman : la crise palestinienne et la défaite des 
pays lors de la Guerre des Six Jours de 1967, l’invasion soviétique de 
l'Afghanistan (1988) et plus récemment, l’envahissement de l’Irak et de 
l’Afghanistan par les troupes américaines (2002), le malheureux épisode 
des caricatures sur le Prophète Mohammed…etc. Il va sans dire que tous 
ces faits encouragent le phénomène de « repli identitaire » dans le monde 
musulman et y exaltent la haine corrélative de l’Occident34.  

Ajoutons à cela le sentiment d’impuissance que provoquent les 
multiples impératifs économiques de la globalisation de l’économie 
mondiale. Les violences religieuses ne sont alors plus que des réactions 
culturelles de défense que les communautés musulmanes opposent 
désespérément à l’hégémonisme planétaire des grandes puissances. Pour 
autant alors qu’il soit essentiel aujourd’hui d’encourager les initiatives 
prises en faveur du dialogue interreligieux afin de garantir la paix dans le 
monde, aussi est-il urgent d’admettre que la question de la répartition 
équitable des richesses mondiales constitue, elle aussi, l’un des facteurs 
essentiels de résolution des conflits à l’échelle planétaire.  

 
 
 



    Le dialogue islamo-chrétien au XIXe-XXe siècle 
  Réflexion sur la notion de liberté religieuse et   de culture de paix chez les penseurs 

musulmans contemporains  
TOUALBI-THAALIBI Issam 

384 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

Notes de bas de pages 

1  C.f MICHAUD J., Histoire des Croisades, commentaires de Jean-Louis-
Alphonse Paris, Huillard-Bréholles, Imprimerie Renou et Mauld, 1867. 
2 AL-TABARI M. (723-838), L’histoire des nations et des rois (Târîkh al-umam 
wa al-mulûk), Beyrouth, Dar al-Kutub al-‘ilmiya, 1986. 
3 IBN TAYMIYA A. (1263-1328), Les avis juridiques (Al-fatâwâ al-kubrâ), Riad, 
Madjma‘ al-imâm Fahd, 1995, t. 28, p. 199-201. 
4 BEN BAZ A., La compilation des avis juridiques (Madjmû‘ al-fatâwâ), Riad, 
Dar al-Qâçim. t.II, p. 178. 
5 C.f TOUALBI-THAALIBI Issam, « Regards sur la société musulmane du IXe 
siècle » in Revue Européenne des Sciences Sociales, 2012, n° 50.1, p. 227. 
6 WILFRID B., La Réunion: Les problèmes réunionnais : la thérapeutique de la 
responsabilité, Île de la Réunion, Océan Éd., 2006, t. II, p. 706. 
7 BERQUE J., « L’Islam au temps du monde », Aspects de la foi de l’Islam, 
Bruxelles, Publications des Facultés universitaires de Saint-Louis, 1985, p. 13. 
8 Shâh Wali Allah A. (1703-1762), L’argument irréfutable d’Allah (Hudjatû 
Allah al-baligha), Inde, al-Matba’at al-Khayriyya, 1905, t. I.  
9 MATRINGE D., « Spiritualité, écriture poétique et vision politique chez 
Muhammad Iqbal (1877-1938) », Conférences, Paris, Centre André Malraux, 
2010, prg I, l. 12,  http: www.confinde.com.  
10 MASSIGNON L., « Le salut de l’Islam », Jeunesse de l’Eglise, n° 7, 1949, p. 
140. 
11 DESTREMAU C. & MONCELON J., Louis Massignon, le « cheikh admirable », 
Paris, Capucin, 2005, p. 275. 
12 Cf. IQBAL M, Message de l’Orient, Paris, Les Belles Lettres, 1956 ; Le Livre 
de l’Eternité, Paris, A. Michel, Paris 1962 ; Les secrets du Soi, Paris, A. Michel, 
2000. 
13 MADINIER R., L’Indonésie, entre démocratie musulmane et Islam intégral, 
IISMM-Karthala, Paris, 2001 p. 228. 
14 C.f MADJDI A., Djamel-Eddine al-Afghani et les problèmes contemporains 
(Djamel-Eddine al-Afghani wa ichkâliyyât al-‘asr), Le Caire, Haut conseil de la 
culture, 1996, p. 109. 
15 LATHION S., Musulmans d'Europe : l'émergence d'une identité citoyenne, 
Paris, L'Harmattan, 2003, p. 38. 
16 ABDUH M., Les œuvres entières (Al-a’mâl al-kâmila), Beyrouth, Dar al-
Churûq 1993, t. II, p. 363-364. 
17 Ordre soufi fondé par le Cheikh de Bagdad Abdelkader al-Djîlânî (1083-
1166). C.f CHEIKH AL-DJILANI A., Secret des secrets, T.F : BOUR A., Paris, 
Albouraq, 2003 ; La purification des cœurs, T.F : BOUDJENOUN M., Paris, Iqraa, 
2007.  



    Le dialogue islamo-chrétien au XIXe-XXe siècle 
  Réflexion sur la notion de liberté religieuse et   de culture de paix chez les penseurs 

musulmans contemporains  
TOUALBI-THAALIBI Issam 

385 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

18 BOUYEDRENE A., « L’émir Abd el-Kader à Pau, Exemples d’un dialogue 
religieux au XIXe siècle », Studia Islamica, n° 2, 2011, p. 125.  
   C.f BOUYEDRENE A.,  Abd el-Kader, l'harmonie des contraires, Paris, Seuil, 
2008. 
19 EYNARD C., Papiers Eynards, textes manuscrits conservés à la Fondation 
Henri Duran, Genève, Ms. Suppl.1980/F.32-40. 
20 ABDELKADER M., Lettre aux Français, T.F : KHAWAM R., Paris, Phébus, 
1977. 
21 ABDELKADER M., Le livre des Haltes, T.F : PENOT A., Paris, Dervy, 2008. 
22 GEOFFROY E., Abd el-Kader, un spirituel dans la modernité, Paris, Albouraq, 
2010, p. 102.  
23 Confrérie soufie fondée par le Cheikh marocain al-‘Arbî al-Darqâwî (1760-
1823). C.f BURCKHARDT T., Lettres d'un maitre soufi sheikh al-'arabi ad-
darqawi, Paris, Broché, 1990 ; Michon J.-L., « Un témoignage contemporain sur 
le chaykh Darqawi », Arabica, t. 39, novembre 1992. 
24 C.f AL-ALAWI A., Lettre ouverte à celui qui critique le soufisme, La 
Caravane, 2001 ; L'Arbre aux secrets, Albouraq, 2003 ; Sagesse céleste, La 
Caravane, 2007 ; De la Révélation, Entrelacs, 2011.  
25 AL-ALAWI A. (1869-1934), Réponses à l’Occident (Al-adjwiba al-‘âchira), 

manuscrit conservé à la Zawiya de Mostaganem (Algérie), réponse I, Prologue. 
26 BENTOUNES K., Vivre l’Islam: le soufisme aujourd’hui, Paris, Albin Michel, 
2006, p. 64. 
27 AL-ALAWI A. (1869-1934), op.cit, réponse. I, Chap. III. 
28 Idem, réponse I. 
29 LINGS M., Un saint soufi du XXe siècle : Le Cheikh Ahmad Al-Alawî, Paris, 
Points, 1990. 
30 CARRET M., Dans l’intimité du Cheikh al-Alaoui, Tanger (Maroc), 1942.  
31 BERQUE A., « Un mystique moderniste : le Cheikh Benaliwa », Société 
historique algérienne, Alger, 1936, t. II. 
32 Idem.  
33 Rapport du Conseil exécutif de l’Unesco, document 191 EX / 32. INF, 17 
avril 2013, p. 2. 
34 TOUALBI-THAALIBI  N.,  L’identité au Maghreb, Casbah Editions, Alger, 
2000, p. 156. 
 



 

386 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

Les garanties accordées aux opérateurs face au 
pouvoir répressif de la Commission bancaire. 

HADDADI Rym Chihab :maître – assistante « A », 
Faculté de droit « Said Hamdine », 

Université Alger 1 

 
 

        
     


        

        
  





      

. 
Abstract 

 The Banking Commission is an authority that regulates the 
banking activities. Endowed by the legislator with a panel of powers, 
the Commission is empowered to monitor the compliance of 
operators, with the laws and regulations applicable to them, and to 
penalize any breaches. Nonetheless, since the sanction was a court 
prerogative, the legislator considered that it would be best to 
accompany it with a set of guarantees for the benefit of banking 
operators. To that end, as well the principal of a due process of law 
and some rules imported from criminal law are implemented in 
banking legislation with the perspective of preserving the rights and 
guarantees of the operators involved in disciplinary proceedings 
before the Commission. Thus limiting the discretion of the 
Commission. However, some rules are not integrated in their entirety,   
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which could harm the operators involved with the Banking Commission. 
La promulgation de la loi relative à la monnaie et au crédit en 19901 

a constitué une refonte structurelle importante du système bancaire 
algérien. En effet, ce texte a eu notamment pour objectif l’insertion de 
règles relatives à l’économie de marché2, permettant d’accompagner la 
transition d’une économie dirigée vers une économie libérale. 

La volonté affichée par les pouvoirs publics d’opter pour 
l’économie de marché3 a eu pour conséquence la redéfinition du rôle de 
l’Etat. Après qu’il ait été un Etat interventionniste , ce dernier s’est 
transformé, selon les exigences des règles de marché,  en Etat 
« régulateur »4 ; de ce fait, l’Etat s’est désengagé de certains pans de 
l’économie à la faveur d’un nouveau mode de régulation à travers lequel 
il a délégué certains de ses pouvoirs à des autorités conçues en dehors de 
l’organisation institutionnelle classique5. Ces autorités seront dotées d’un 
panel de pouvoirs dans la perspective de promouvoir une régulation de 
différents segments de l’économie de manière objective et indépendante. 
C’est ainsi que la régulation du secteur bancaire a été confiée à deux 
d’entres elles ; si le Conseil de la monnaie et du crédit est en charge de la 
réglementation et de l’octroi des autorisations administratives préalables6, 
il est du ressort de la Commission bancaire de surveiller et de contrôler 
l’activité des intervenants du marché, mais également de sanctionner tous 
manquements aux obligations de la profession7. 

Le pouvoir de sanction est l’apanage du juge. Cependant, et dans un 
souci de souplesse et d’efficacité, le législateur l’a confié à la 
Commission bancaire afin de lui permettre d’assurer au mieux sa mission 
régulatoire. 

est un outil efficient de la régulation dans la mesure où l’autorité y 
puise sa puissance et son efficacité du fait de la contrainte imposée aux 
opérateurs de se conformer aux règles de fonctionnement du secteur 
bancaire.  

Toutefois, l’exercice par l’autorité de régulation d’un pouvoir 
répressif ne peut être conçu en dehors de la théorie générale des sanctions 
de l’Etat, quand bien même l’autorité serait indépendante. Comme le 
souligne un auteur, « l’Etat ne se dessaisit pas d’une part de son pouvoir 
de sanction, … il l’exerce simplement à travers ses autorités »8 ; celles-ci 
endossent le rôle « d'intermédiaires entre administration et justice, elles ne 
se substituent ni à l'une ni à l'autre»9. C’est à ce titre que le législateur a 
emprunté les principes qui régissent le régime des accusations et des 
peines applicables aux justiciables par l’Etat, en vue d’assurer des 
garanties aux opérateurs à l’occasion de la procédure disciplinaire. Il 
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s’agit « de concilier les nécessités de la régulation et les droits 
fondamentaux des opérateurs économiques »10 et, à cet effet, encadrer le 
pouvoir de sanction de la Commission bancaire.  

Tout au long de ces développements, le terme « opérateurs » servira à 
désigner les différents intervenants du secteur bancaire, en l’occurrence 
les banques et établissements financiers11, les institutions financières à 
caractère mutualiste et coopératif12, ainsi que les sociétés de crédit – 
bail13. Par ailleurs, on essayera, à travers cette étude, de démontrer quelles 
sont les garanties accordées à ces opérateurs, aussi bien par le législateur 
que par la Commission bancaire, à l’occasion d’une procédure 
disciplinaire. Il sera question, dans un premier temps, des garanties 
consacrées selon les exigences du principe du procès équitable (I), et dans 
un second temps, des garanties envisagées en vertu de certains principes 
de droit pénal (II).  

I. LES GARANTIES CONSACREES PAR LE PRINCIPE DU 
PROCES EQUITABLE 

Le droit au procès équitable est un principe directeur du procès. Il est 
consacré par la Constitution algérienne, par le Pacte international des 
droits civils et politique14 et par la Charte arabe des droits de l’homme15. 
Ce principe, et selon les termes de la loi fondamentale, a pour fondement 
que « toute personne est présumée innocente jusqu’à l’établissement de sa 
culpabilité par une juridiction régulière dans le cadre d’un procès 
équitable lui assurant les garanties nécessaires à sa défense »16. Ainsi, le 
principe du procès équitable va poser un ensemble de garanties assurant 
au justiciable le respect des exigences inhérentes à la procédure 
juridictionnelle17.  

En matière bancaire, certaines de ces garanties ont d’abord été 
établies par la Commission bancaire en vertu de la décision portant les 
règles de son organisation et de son fonctionnement18. Quant au 
législateur, ce n’est qu’à la suite de la révision de la loi bancaire en 2010 
qu’il a intégré ces garanties dans le texte légal19. Partant, les deux textes 
prescrivent certains droits aux opérateurs lors de la procédure disciplinaire 
leur permettant de les associer à ladite procédure et, ce faisant, pourraient 
les conduire à mieux accepter les décisions prises à leur égard20. Ces 
garanties sont celles relatives aux droits de la défense (A), à l’impartialité 
de la Commission bancaire (B), à la présomption d’innocence (C), ainsi 
qu’à la motivation des décisions portant sanctions (D).  
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A. Les garanties liées aux droits de la défense  
Selon le Professeur François Brunet, « les droits fondamentaux 

impriment une marque de plus en plus nette sur le pouvoir de sanction »21  
des autorités de régulation. Effectivement, ces autorités ne peuvent 
exercer leur pouvoir répressif sans prendre en considération les droits 
fondamentaux des opérateurs dont les droits de la défense. Ces derniers 
peuvent être appréciés à travers le droit à l’information (1) et le droit de 
présenter sa défense dans un délai raisonnable (2).   

1. Le droit à l’information  

Toute personne a droit  « à être informée, dans le plus court délai, 
dans une langue qu’elle comprend et de façon détaillée, de la nature et des 
motifs de l’accusation portée contre elle »22. Ce droit comporte non 
seulement la notification des griefs reprochés à l’opérateur mis en cause, 
mais aussi la possibilité d’accéder aux pièces du dossier. Ainsi, lorsque la 
Commission bancaire décide de l'ouverture d'une procédure disciplinaire, 
un acte consignant les faits reprochés est établi23 et est porté à la 
connaissance de l’opérateur par un acte extrajudiciaire ou tout autre 
moyen24. La Commission l’informe, également, de son droit de prendre 
connaissance, à son siège, des pièces tendant à établir les infractions 
constatées 25, ou d’en prendre copie26, ce qui permettra à l’opérateur d’y 
répliquer et lui évitera d’être lésé dans sa défense. 

2. Le droit de présenter sa défense dans un délai raisonnable  

A la suite de la notification des griefs et de la communication des 
pièces contenues dans le dossier, la loi bancaire confère à l’opérateur le 
droit de préparer sa défense. Pour cela, elle lui accorde la possibilité de 
présenter ses observations au président de la Commission bancaire dans 
un délai de huit (8) jours à compter de la notification27. Cependant, un 
autre délai est prévu par le règlement intérieur de la Commission 
bancaire ; il s’agit d’un délai de quinze (15) jours passible d’une 
prolongation28. Se pose alors la question de savoir quel délai prendre en 
compte ? Il est clair, et selon le principe de la hiérarchie des normes, que 
c’est la disposition légale qui prime. Ceci étant, le délai de huit (8) jours 
reste insuffisant pour la préparation du dossier de la défense lorsqu’on sait 
qu’un délai de quinze (15) jours est accordé aux opérateurs du secteur de 
l’électricité et du gaz afin de présenter leurs observations devant l’autorité 
de régulation du secteur29, quand un délai de trois (03) mois est accordé 
aux différents opérateurs économiques pour répondre au rapport 
préliminaire devant le Conseil de la concurrence, et un autre délai de deux 
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(02) mois leur est attribué afin de répondre au rapport définitif au terme 
de l’instruction30.  

Après avoir présenté ses observations, le représentant légal de 
l’opérateur est convoqué à l’audience disciplinaire pour être entendu 
quinze (15) jours au moins avant la date de l'audience31. Ce dernier peut 
se faire assister par un défenseur de son choix32. C’est ainsi que 
l’association et l’implication de l’opérateur à la procédure disciplinaire 
pourrait l’amener à mieux accepter les décisions prises à son encontre33. 

Outre les droits de la défense, le principe du procès équitable pose 
l’impératif de l’impartialité de l’autorité qui juge.  

B. De l’impartialité de la Commission bancaire  
Il est admis que « le juge est un tiers désintéressé et impartial. C’est 

même à ça qu’on le reconnaît »34. L’essence de l’impartialité étant le 
caractère neutre de l’autorité qui juge, elle relève des données internes, 
dépendantes de la personne du juge et de son travail de jugement35 ; elle 
constitue « la qualité de celui qui juge … sans parti pris favorable ou 
défavorable »36. Appliqué à la régulation, le Professeur Antoine 
LOUVARIS estime que le principe d’impartialité « fait partie des normes 
classiques de procédure qui sont revivifiées par le droit économique »37. 
Cela est effectivement justifié par la confiance que devrait inspirer 
l’impartialité des autorités de régulation aux opérateurs économiques 
compte tenu des décisions qu’elles prononcent à leur égard sans parti pris 
ni préjugé préétabli.  

Le principe d’impartialité comporte deux versants à la lumière 
desquels on essayera d’apprécier sa consécration par le législateur. Il 
s’agit aussi bien de l’impartialité subjective (1) que de l’impartialité 
objective (2).  

1. La dimension subjective de l’impartialité  
Dans sa dimension subjective, l’impartialité tend à garantir 

l’indépendance du juge. Celui-ci ne doit pas manifester de parti pris ou de 
préjugé personnel38, ce qui lui permet d’être personnellement et 
effectivement impartial dans ses choix39. Il s’agit, en effet, de tenter 
de déterminer ce que pense le juge dans son for intérieur et de savoir s’il 
avait des raisons de privilégier le plaideur. En d’autres termes, « le 
justiciable doit être protégé contre les convictions personnelles du juge, 
ses inclinaisons et ses engagements personnels »40. 

Afin de porter un jugement objectif et impartial, les membres de la 
Commission bancaire ne devraient pas avoir de préjugé préétabli. Pour 
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cela, outre certaines dispositions contenues dans la loi bancaire41, le 
législateur a consacré un régime particulier de prévention des conflits 
d’intérêts42 applicable, notamment, aux membres des autorités de 
régulation, et par voie de conséquence, aux membres de la Commission 
bancaire. En vertu de ces dispositions, le législateur interdit à ces 
membres de détenir des intérêts, directement ou indirectement, à 
l’intérieur ou à l’extérieur du pays, auprès de banques ou d’établissements 
financiers dont ils ont assuré le contrôle43. Cette interdiction est prolongée 
pour une durée de deux (2) ans après la fin de l’exercice de leurs 
fonctions. Par ailleurs, il leur est interdit d’exercer une activité de 
consultation ou une activité professionnelle de quelque nature que ce soit, 
auprès de ces mêmes entreprises44, et ce pendant deux (2) ans après la fin 
de leurs fonctions. Et à l’expiration de cette période, l’exercice de toute 
activité professionnelle ou de consultation ainsi que la détention d’intérêts 
par les membres doit être déclarée, aussi bien auprès de l’organe de 
prévention et de lutte contre la corruption qu’auprès de la Commission 
bancaire45.  

Même si la dimension subjective de l’impartialité de la Commission 
permet, de prime abord, de constater que le principe est consacré, sa 
dimension objective va conduire à poser le constat d’une consécration 
contrastée.  

2. La dimension objective de l’impartialité  
L’impartialité objective relève des règles de procédure et exige la 

séparation entre les fonctions de poursuite et les fonctions de jugement. 
Cela implique que l’autorité de régulation « apparaisse, … compte tenu 
de son organisation, de sa procédure et de ses compétences, comme 
insusceptible de faire naître le moindre doute sur son impartialité, 
spécialement aux yeux de l’accusé »46. Ainsi, l’impartialité objective va 
asseoir la nécessité de séparation entre la personne qui poursuit et la 
personne qui prononce la sanction. Par conséquent, le juge aura à 
examiner le bien-fondé de l’accusation loin de l’influence des éléments 
déjà rencontrés lors de l’instruction, et de ce fait, rendra une décision 
objective et impartiale.  

L’examen de la loi bancaire n’apporte aucune précision quant à 
l’organe qui poursuit l’accusation et l’organe qui prononce la sanction, ce 
qui pourrait soulever des doutes quant à l’impartialité objective de la 
Commission bancaire. Néanmoins, c’est la décision portant règles 
d’organisation et de fonctionnement de la Commission bancaire qui va en 
tracer les contours. Cette décision prévoit que le président de l’autorité 
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peut désigner un ou deux rapporteurs qui se chargeront de la préparation 
et du suivi du dossier relevant de la procédure disciplinaire47. Ils 
présentent leurs propositions sous forme de rapport48 sans donner leur 
avis49. Ceci permet de supposer, a priori, l’existence d’une séparation 
entre les personnes qui instruisent le dossier et l’organe qui prononce la 
sanction, et partant, de conclure à une impartialité objective des 
procédures menées par la Commission bancaire. Toutefois, le rapporteur 
étant un membre du collège, il siège à l’occasion de la formation 
disciplinaire ; aucune disposition ne prévoit son exclusion, dans la mesure 
où la Commission bancaire « délibère, entre ses membres, à huit clos »50, 
ce qui remet en question son impartialité objective. Il apparait ainsi que la 
consécration du principe d’impartialité de la Commission bancaire est une 
consécration contrastée ; si le législateur a su affermir l’impartialité 
subjective des membres de l’autorité, il y va autrement de leur 
impartialité objective. Pour sa part, la Commission bancaire a essayé d’y 
remédier en vertu des dispositions contenues dans son règlement intérieur 
sans toutefois y parvenir. La solution que le législateur pourrait préconiser 
afin que la Commission bancaire soit parfaitement impartiale 
objectivement serait la création de « deux organes parfaitement 
étanches »51 au sein de l’autorité52 ; un premier organe serait chargé de 
l’instruction et de la poursuite, alors que le second aurait pour mission de 
juger et de prononcer la sanction. Une logique qui impliquerait aussi bien 
la dualité fonctionnelle que le dédoublement organique53.  

L’accusation menée par et devant la Commission bancaire n’établit 
nullement la culpabilité de l’opérateur. Celui-ci est présumé innocent 
jusqu’à l’aboutissement de la procédure.  

C. La présomption d’innocence 
Le principe de la présomption d’innocence est consacré par la 

Constitution. Celle-ci dispose que « toute personne est présumée 
innocente jusqu’à l’établissement de sa culpabilité par une juridiction 
régulière dans le cadre d’un procès équitable lui assurant les garanties 
nécessaires à sa défense»54. Cela implique que toute personne mise en 
cause est supposée être innocente et que sa culpabilité ne peut être tenue 
pour acquise55 ; elle ne peut être présentée comme coupable des faits qui 
lui sont imputés et ce pendant toute la durée de la procédure jusqu’au 
prononcé du verdict. La présomption d’innocence constitue, donc, « une 
garantie inhérente aux droits de l'homme, qui protège son intégrité 
physique ou morale »56.  
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La loi relative à la monnaie et au crédit ne fait pas état de ce principe. 
Cependant, la Commission bancaire ne peut se prévaloir du silence du 
texte législatif et méconnaître ce principe lors de la procédure 
disciplinaire. Indubitablement, le respect de ce principe s’impose à elle 
dans la mesure où il lui est confié une prérogative répressive et où elle 
endosse, lors de la tenue de la procédure disciplinaire, le rôle d’une 
juridiction57, et ce au risque de transgresser un principe constitutionnel et 
de violer les droits fondamentaux des opérateurs.  

Le principe du procès équitable suppose, outre les droits de la 
défense, l’impartialité de l’autorité qui juge et la présomption 
d’innocence, que soit fondée la décision prononcée à l’encontre de 
l’opérateur mis en cause. 

D. La motivation des décisions portant sanction 
La décision de celui qui juge doit être motivée. Ce dernier doit 

décider « du bien-fondé de toute accusation »58 dirigée contre la personne 
mise en cause. Pour cela, les décisions du juge devront comporter les 
considérations de droit et de fait qui en constituent le fondement. C’est ce 
que la législateur prévoit, en vertu des dispositions du code de procédure 
civile et administrative, lorsqu’il dispose que « les ordonnances, jugements 
et arrêts doivent être motivés »59, mais également que «  le jugement ne 
peut être prononcé que s’il a été préalablement motivé. Le jugement doit 
être motivé en fait et en droit et viser les textes appliqués »60.  

L’examen minutieux des dispositions de la loi relative à la monnaie 
et au crédit permet de constater que le législateur n’a pas imposé à la 
Commission bancaire de motiver les décisions qu’elle prononce à l’égard 
des opérateurs à l’occasion d’une procédure disciplinaire, ce qu’il n’a pas 
manqué de faire s’agissant de la motivation des sanctions prononcées par 
la Commission de régulation de l’électricité et du gaz61. Cependant, et 
étant entendu que le juge administratif a qualifié la Commission bancaire 
de juridiction administrative lorsqu’elle statue en matière disciplinaire62, 
on pourrait assimiler les décisions que cette dernière prononce aux 
jugements et/ou arrêts rendus par les juridictions judiciaires. Ceci permet 
de supposer que la décision prononcée par la Commission en vertu de son 
pouvoir répressif devrait être motivée selon les dispositions du code de 
procédures civile et administrative. Elle devrait comporter tous les 
éléments justifiant la sanction et permettre « aux intéressés de s’assurer 
qu’ont réellement été méditées les raisons de la décision et que l’acte qui 
fait grief à leurs droits n’est pas le fruit du hasard »63. Une supposition qui 
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est d’autant plus confortée dans la mesure où la Commission bancaire à 
pris l’initiative de consacrer l’obligation de motiver ses décisions portant 
sanctions à travers son règlement intérieur64.  Et en application des 
dispositions de ce texte, le juge administratif a accepté le recours en 
annulation formé contre une décision portant une sanction restrictive de 
droit, lorsque celle-ci n’est pas motivée65.  

Outre leur consécration par le principe du procès équitable, les 
garanties fondamentales des opérateurs mis en cause sont également 
envisagées en vertu de l’intégration en droit bancaire de certains principes 
de droit pénal. 
II. LES GARANTIES ENVISAGEES EN VERTU DES 

PRINCIPES DE DROIT PENAL  

L’exigence du respect des libertés et droits fondamentaux des 
opérateurs suppose la prise en compte de certains principes généraux de 
droit pénal par le droit bancaire. Effectivement, la Commission bancaire 
jouit du pouvoir traditionnellement reconnu aux juridictions, et par 
conséquent, doit obéir aux principes qui régissent le domaine de la 
sanction ; elle ne peut se prévaloir de l’exigence de rapidité et 
d’effectivité que lui impose sa mission régulatoire et méconnaître les 
garanties fondamentales consacrées par le droit pénal. Dans les 
développements qui suivent, on se limitera à évoquer des principes de 
droit pénal consacrés dans le droit bancaire, sans aborder les autres 
principes, tels que le principe de non bis in idem, selon lequel nul ne peut 
être poursuivi ou puni pénalement deux fois à raison des mêmes faits, ou 
le principe de la personnalité des peines, selon lequel nul n'est punissable 
que de son propre fait66.  

L’intégration en droit bancaire des principes de droit pénal est 
vraisemblablement nuancée. Si le principe de légalité connait une 
intégration parfaite (A), le principe de proportionnalité, pour sa part, 
rencontre une intégration fragmentaire (B). 

A. L’intégration parfaite du principe de légalité  
Le principe de légalité est un principe général de droit pénal. Il a pour 

fondement que toutes les infractions et les peines qui les sanctionnent 
doivent être parfaitement préétablies. Pour cela, le législateur se doit « de 
poser clairement l’interdit et sa sanction dans le but de prévenir la 
commission de l’infraction et, si l’infraction est commise, d’en avoir 
averti préalablement l’auteur »67. C’est ce que prévoit la Constitution 
lorsqu’elle précise qu’il est du ressort du Parlement de légiférer sur les 
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règles générales de droit pénal et de la procédure pénale, notamment la 
détermination des crimes, des délits et l’institution des peines 
correspondantes de toute nature68. La loi fondamentale dispose, 
également, que les sanctions pénales obéissent au principe de légalité69. 
Par ailleurs, ce principe trouve une consécration dans la loi pénale lorsque 
le législateur dispose qu’« il n’y a pas d’infraction, ni de peine ou 
mesures de sûreté sans loi »70.   

Il résulte de ces éléments qu’il serait inconcevable d’ignorer le 
principe de légalité lors de l’organisation du pouvoir répressif de 
l’autorité de régulation par le législateur. Dans ce sens, un auteur va 
même jusqu’à soutenir que « la compétence du législateur pour investir 
une autorité administrative indépendante d’un pouvoir de sanction 
découle … du principe de légalité des incriminations »71. En d’autres 
termes, ce principe commande l’existence d’un jus scriptum en droit 
répressif administratif 72. Ainsi, le législateur va établir les infractions (1) 
ainsi que les sanctions (2) en vue d’exclure l’arbitraire.  

1. La légalité des infractions  
Le principe de légalité suppose que les infractions soient préétablies 

par un texte de loi avant toute incrimination, mais également qu’elles 
soient énoncées de manière claire, précise et sans aucune ambigüité73.  

La loi bancaire consacre les différentes infractions passibles de 
sanction lorsqu’elle dispose que « si une banque ou un établissement a 
enfreint une disposition législative ou réglementaire afférente à son 
activité, n’a pas déféré à une injonction ou n’a pas tenu compte d’une 
mise en garde, la commission peut prononcer l’une des sanctions 
suivantes … »74. L’examen de cette disposition permet de constater que 
les infractions pouvant être commises par les opérateurs du secteur sont 
de trois ordres : l’inobservance d’une injonction75, la méconnaissance 
d’une mise en garde76, et toute infraction de disposition législative ou 
réglementaire afférente à l’activité de l’opérateur. Si les deux premières 
infractions sont consacrées par la loi de manière claire, précise et sans 
ambigüité, il y va autrement de la troisième. En effet, on pourrait 
s’interroger sur le sens à donner au fait d’« enfreindre une disposition 
législative ou réglementaire ». Le législateur n’indique pas avec précision 
et clarté quelles sont ces infractions qui pourraient constituer des faits 
répréhensibles dans ce cas. Ne serait-ce pas là une violation du principe 
de légalité des accusations ? Pour répondre à cette interrogation, on 
pourrait s’appuyer, à titre comparatif,  sur la position adoptée par la 
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jurisprudence française dans des situations similaires. En effet, le Conseil 
constitutionnel français a considéré « … qu'appliquée en dehors du droit 
pénal, l'exigence d'une définition des infractions sanctionnées se trouve 
satisfaite, en matière administrative, par la référence aux obligations 
auxquelles le titulaire d'une autorisation administrative est soumis en 
vertu des lois et règlements »77. Pour sa part, le Conseil d’Etat français a 
estimé que « … lorsqu'il est appliqué aux sanctions administratives, le 
principe de légalité des délits et des peines ne fait pas obstacle à ce que 
les infractions soient définies par référence aux obligations auxquelles est 
soumise une personne en raison de l'activité qu'elle exerce, de la 
profession à laquelle elle appartient ou de l'institution dont elle relève »78. 

Eu égard à la situation étudiée ici, on pourrait estimer que le 
législateur renvoie, en se référant à l’infraction aux dispositions 
législatives et réglementaires, aux différentes obligations légales et 
réglementaires qui pèsent sur les opérateurs en vertu de l’autorisation 
administrative qui leur est accordée. En effet, en matière administrative, il 
serait irréaliste de préétablir avec précision les infractions susceptibles 
d’être commises par les opérateurs ; elles ne peuvent être énumérées 
limitativement. Cependant, l’action répressive de l’autorité de régulation 
est soumise au contrôle du juge ; celui-ci va apprécier si la Commission 
bancaire a procédé correctement à la qualification juridique des faits 
reprochés à la personne mise en cause79. En définitive, ceci porte à 
considérer que la légalité des infractions, telles qu’elles sont exprimées 
par la loi relative à la monnaie et au crédit, est garantie. 

Le législateur s’est attelé, par ailleurs, à établir la légalité des peines 
prononcées par la Commission bancaire.  

2. La légalité des peines 
Le principe de légalité commande à ce que les sanctions soient 

parfaitement déterminées par la loi. C’est ce que la Constitution prescrit 
lorsqu’elle dispose que les sanctions pénales obéissent au principe de 
légalité80. Effectivement, et contrairement aux infractions, les sanctions 
applicables aux opérateurs du secteur bancaire sont prévues par le 
législateur de façon exhaustive. Pour cela, la loi bancaire énonce que « … 
la commission peut prononcer l’une des sanctions suivantes : 1 - 
l’avertissement ; 2 - le blâme ; 3 - l’interdiction d’effectuer certaines 
opérations et toutes autres limitations dans l’exercice de l’activité ; 4 - la 
suspension temporaire de l’un ou de plusieurs des dirigeants avec ou sans 
nomination d’administrateur provisoire ; 5 - la cessation des fonctions de 
l’une ou de plusieurs de ces mêmes personnes avec ou sans nomination 
d’administrateur provisoire ; 6 - le retrait d’agrément. En outre, la 
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commission peut prononcer, soit à la place, soit en sus des sanctions 
susvisées, une sanction pécuniaire au plus, égale au capital minimal 
auquel est astreint la banque ou l’établissement financier … »81. Ainsi, les 
peines sont parfaitement identifiées et ne laissent aucune ambigüité 
passible d’introduire un quelconque doute quant à leur légalité.  

Dès lors que la légalité des infractions et des peines est établie, ces 
dernières devraient être, en bonne logique, prononcées à hauteur de 
l’infraction commise. Toutefois, la position du législateur semble 
relativement différente.  

B. L’intégration fragmentaire du principe de proportionnalité  
Le principe de proportionnalité est « un principe qui prohibe toute 

atteinte excessive aux droits ou à la situation d’un individu [et] qui 
impose donc … une obligation de modération »82. Il suggère une 
adéquation entre l’infraction et la sanction, ce qui implique que ces 
dernières soient prononcées en fonction des faits reprochés aux personnes 
mises en cause83. En d’autres termes, la sanction prononcée à l’encontre 
de la personne mise en cause doit être fonction de la gravité du 
manquement. Ainsi, le principe pose le choix de la sanction raisonnable 
en considérant le fait répréhensible et en prenant en compte sa gravité. Par 
conséquent, la sanction ne doit pas être excessive ; elle doit être 
nécessaire, pertinente et proportionnée au fait reproché. A l’aune de ce 
principe, l’autorité va apprécier la gravité de l’infraction et, de ce fait, 
porter son choix sur la sanction opportune à appliquer.  

Le principe de proportionnalité peut être établi de deux manières. Le 
législateur peut fixer, préalablement, des critères à considérer par 
l’autorité lors de l’appréciation de la gravité du manquement, comme il 
peut consacrer le principe expressément en précisant que la sanction 
devrait être proportionnelle à l’infraction84.   

L’examen de la loi bancaire permet de faire la distinction entre deux 
situations ; la prise en compte du principe de proportionnalité par le 
législateur diffère selon qu’il s’agisse de sanctions préventives (1) ou de 
sanctions disciplinaires (2).  

1. Le cas des sanctions préventives  
Les sanctions préventives se distinguent des sanctions disciplinaires 

dans la mesure où leur objectif est principalement préventif ; elles ne 
poursuivent en aucun cas « une finalité répressive »85, et constituent, dans 
certains cas, « un préalable au prononcé de la sanction »86. Leur intérêt 
incontestable est « de corriger les atteintes portées au secteur …sans pour 
autant chercher systématiquement la punition »87, contrairement aux 
sanctions disciplinaires.  
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En droit bancaire, la mise en garde et l’injonction sont l’expression 
de cette catégorie de sanctions. Elles sont établies pour sanctionner des 
manquements particuliers. C’est ce qui transparaît de la loi bancaire 
lorsqu’elle prévoit que « lorsqu’une entreprise soumise à son contrôle a 
manqué aux règles de bonne conduite de la profession, la commission, 
après avoir mis les dirigeants de cette entreprise en mesure de présenter 
leurs explications, peut leur adresser une mise en garde »88. Et dans le 
même sens, il est prévu que « lorsque la situation d’une banque ou d’un 
établissement financier le justifie, la commission peut lui enjoindre de 
prendre, dans un délai déterminé, toutes mesures de nature à rétablir ou à 
renforcer son équilibre financier ou à corriger ses méthodes de gestion 
»89. On remarquera que les sanctions à caractère préventif ne sont pas 
excessives ; elles sont établies avec modération en fonction de la gravité 
des manquements constatés par la Commission bancaire, ce qui permet 
d’affirmer qu’elles sont consacrées par le législateur selon le principe de 
proportionnalité.  

Si les sanctions préventives sont établies en adéquation aux faits 
reprochés aux opérateurs, les sanctions disciplinaires, quant à elles, sont 
envisagées sans proportionnalité aucune. 

2. Le cas des sanctions disciplinaires 
L’établissement des sanctions disciplinaires n’obéit pas au principe 

de proportionnalité. Certes, le législateur dresse une échelle des sanctions 
applicables aux opérateurs en cas d’inobservance des obligations 
professionnelles, mais en dehors de toute considération de 
proportionnalité. A aucun moment il ne détermine la gravité du 
manquement à prendre en compte par rapport à la peine appliquée. C’est 
ce qui ressort de la loi bancaire lorsqu’elle dispose que « si une banque ou 
un établissement a enfreint une disposition législative ou réglementaire 
afférente à son activité, n’a pas déféré à une injonction ou n’a pas tenu 
compte d’une mise en garde, la commission peut prononcer l’une des 
sanctions suivantes : 1 - l’avertissement ; 2 - le blâme ; 3 - l’interdiction 
d’effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans l’exercice 
de l’activité ; 4 - la suspension temporaire de l’un ou de plusieurs des 
dirigeants avec ou sans nomination d’administrateur provisoire ; 5 - la 
cessation des fonctions de l’une ou de plusieurs de ces mêmes personnes 
avec ou sans nomination d’administrateur provisoire ; 6 - le retrait 
d’agrément. En outre, la commission peut prononcer, soit à la place, soit 
en sus des sanctions susvisées, une sanction pécuniaire au plus, égale au 
capital minimal auquel est astreint la banque ou l’établissement 
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financier. … »90. Cette disposition permet de constater qu’aucune 
adéquation n’est établie entre les infractions commises et les sanctions 
pouvant être prononcées. Cela conduit à accorder à la Commission 
bancaire toute la latitude afin d’apprécier et de qualifier les faits reprochés 
à l’opérateur, et chemin faisant, décider de la peine à lui infliger.  

La question de la proportionnalité se pose avec autant d’acuité 
s’agissant des sanctions pécuniaires. Effectivement, le législateur fixe le 
plafond desdites sanctions qui est égal au montant du capital social de 
l’opérateur, sans pour cela déterminer le degré de proportionnalité que la 
Commission bancaire devrait observer. Il lui laisse même la faculté de 
prononcer cette sanction « en sus » ou « à la place » du reste des sanctions 
disciplinaires91. Se pose alors la question de savoir quels sont les critères 
sur lesquels la Commission va s’appuyer pour infliger une telle sanction ? 
Une question qui reste en suspend étant donné le silence du texte législatif 
et du règlement intérieur de l’autorité.  

Afin d’éviter que le pouvoir répressif de la Commission bancaire ne 
soit synonyme d’arbitraire, le législateur aurait dû consacrer le principe de 
proportionnalité s’agissant des sanctions disciplinaire, soit de manière 
expresse, soit en établissant des critères à prendre en compte dans la 
gradation des sanctions prononcées à l’encontre des opérateurs tel que 
cela a été prévu pour le Conseil de la concurrence. Ce dernier, et selon les 
termes de la loi, est soumis à un certain nombre de critères lui permettant 
de déterminer la sanction opportune et adéquate à appliquer aux 
opérateurs compte tenu de la gravité des faits qui leurs sont reprochés. 
Pour cela, le législateur prévoit que « les sanctions … sont prononcées par 
le conseil de la concurrence sur la base de critères ayant trait notamment à 
la gravité de la pratique incriminée, au préjudice causé à l’économie, aux 
bénéfices cumulés par les contrevenants, au niveau de collaboration des 
entreprises incriminées avec le conseil de la concurrence pendant 
l’instruction de l’affaire et à l’importance de la position sur le marché de 
l’entreprise mise en cause »92. Une telle disposition pourrait très 
largement inspirer le législateur bancaire dans le but d’encadrer le pouvoir 
répressif de la Commission.  

Conclusion  
Dans le cadre de la poursuite de l’objectif consistant à se prémunir 

contre les excès, même hypothétiques, du pouvoir de sanction accordé à 
la Commission bancaire et du risque d’arbitraire, les pouvoirs publics ont 
jugé nécessaire d’encadrer la procédure disciplinaire par des règles 
préservant les garanties fondamentales des opérateurs. Ceci étant, il 
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semblerait que la consécration de certaines règles ne réponde pas 
totalement aux prescriptions posées par les principes généraux régissant le 
régime des accusations et des peines. Il serait particulièrement utile que le 
législateur y remédie. C’est notamment le cas s’agissant des délais. En 
effet, il serait souhaitable que le législateur accorde plus de temps aux 
opérateurs du secteur bancaire afin de préparer leur défense devant la 
Commission. Par ailleurs, il est impératif de séparer l’instance qui instruit 
le dossier d’accusation de l’instance qui prononce la sanction, et 
permettre, ainsi, à la Commission bancaire de se conformer au principe 
d’impartialité imposé aux juridictions. D’autre part, des critères 
d’adéquation et de modération sont de rigueur lors du choix de la sanction 
à appliquer aux manquements engendrés par les opérateurs mis en cause, 
et ce afin de limiter le pouvoir discrétionnaire de la Commission. 

 La Commission bancaire n’est pas une juridiction à proprement 
parler étant entendu que sa mission principale consiste à réguler un 
marché économique donné. Toutefois, il n’en demeure pas moins vrai 
qu’elle est dans l’obligation d’observer les principes qui préservent les 
droits et les garanties des opérateurs mis en cause lors d’une procédure 
disciplinaire organisée par et devant elle.   
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Notes  

1- Loi n°90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, JORADP n°16 du 18 
avril 1990, p.450, abrogée et remplacée par l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 
relative à la monnaie et au crédit, JORADP n°52 du 27 août 2003, p. 3, modifiée et 
complétée par l’ordonnance n°10-04 du 26 août 2010, JORADP n°50 du 1 septembre 
2010, p. 10.  
2- Voir, entre autres, A.YANAT, Les banques et les établissements financiers, thèse de 
doctorat d’Etat en droit, soutenue à l’université d’Alger 1, Alger, 648 p., spéc. p. 208 ; 
voir aussi A. NAAS, Le système bancaire algérien, de la colonisation à l’économie de 
marché, Paris, édition INAS, 2003, 311 p., spéc. p.161 et suivantes ; H.BENISSAD, 
Algérie : de la planification socialiste à l’économie de marché, Alger, ENAG édition, 
2004, 283 p., spéc. p. 113 et suivantes. R. BENMALEK, La réforme du secteur bancaire 
en Algérie, mémoire de maîtrise en sciences économiques, présenté à l’université de 
Toulouse I, 1999, 96 p. 
3- Une volonté affichée par les pouvoirs publics en vertu d’un certain nombre de textes 
édictés entre 1988 et 1996. Il s’agit, entre autres, de la loi n°89-12 du 5 juillet 1989 
relative aux prix, JORADP n°29 du 19 juillet 1989, p. 639 ; la loi n°90-10 du 14 avril 
1990 relative à la monnaie et au crédit, op.cit ; du décret législatif n°93-10 du 23 mai 
1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières, JORADP N°34 du 23 mai 1993 ; du 
décret législatif n°93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la promotion de l’investissement, 
JORADP n°93 du 10 octobre 1993 ; de l’ordonnance n°95-22 du 26 août 1995 relative à 
la privatisation des entreprises publiques, JORADP n°48 du 3 septembre 1995, p. 3 ; de 
l’ordonnance n°95-06 du 25 janvier 1995 relative à la concurrence, JORADP n°9 du 22 
février 1995, p.12. C’est l’’amendement de la Constitution en 1996 qui a clairement 
exprimé cette volonté lorsque l’article 37 du texte fondamental prévoit le principe de la 
liberté de commerce et d’industrie. Pour cela, voir le décret présidentiel n°96-438 du 7 
décembre 1996 relatif à la promulgation au journal officiel de la République algérienne 
démocratique et populaire de la révision constitutionnelle adoptée par référendum le 28 
novembre 1996, JORADP n°76 du 8 décembre 1996, p.5.   
4- La notion d’Etat régulateur est consacrée pour la première fois par la Constitution lors 
de la révision opérée en 2016. Il est prévu, à cet effet, que « la liberté d’investissement et 
de commerce est reconnue. Elle s’exerce dans le cadre de la loi. L’Etat œuvre à 
améliorer le climat des affaires. Il encourage, sans discrimination, l’épanouissement des 
entreprises au service du développement économique national. L’Etat régule le 
marché.». Voir l’article 43 de la loi n°16-01 du 6 mars 2016 portant révision de la 
Constitution de 1989, JORADP n° 14 du 7 mars 2016, p. 3. 
Pour plus d’information concernant la notion d’Etat régulateur, voir, notamment, 
J.CHEVALIER, L’Etat post – moderne, Paris, LGDJ, 2003, 225 p., spéc. p. 55 et 
suivantes ;  du même auteur voir : « L’Etat régulateur », RFAP, 2004/03, n°111, pp.493-
482 ; R. ZOUAÏMIA, « De l’Etat interventionniste à l’Etat régulateur : l’exemple 
algérien », in Revue critique du droit et sciences politiques, n°1 – 2008, pp. 7-42. 
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5- Tel est le cas, à titre d’exemple, de la « COSOSB », autorité de régulation du marché 
boursier, créée par le décret législatif n°93-01 du 23 mai 1993 relatif à la bourse des 
valeurs mobilières, JORADP n°34 du 23 mai 1993, p. 3, modifié et complété par 
l’ordonnance 96-10 du 10 janvier 1996, JORADP n°03 du 14 janvier 1996, p. 26, et par 
la loi 03-04 du 17 février 2003, JORADP n°11 du 19 février 2003, p. 16, ( ce dernier 
texte dont le rectificatif a été publié au JORADP n°32 du 7 mai 2003, p. 17) ; 
l’« ARPT », autorité de régulation de la poste et des télécommunications, créée par la loi 
2000-03 du 5 août 2000 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 
télécommunications, JORADP n°48 du 6 août 2000, p.3 ; La « CREG », autorité de 
régulation de l’électricité et du gaz créée par la loi 2002-01 du 5 février 2002 relative à 
l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations, JORADP n°08 du 6 février 
2002, p.4. Pour plus de détails concernant les autorités de régulation économique voir, 
entre autres, R. KHELLOUFI, « Les institutions de régulations », in revue Idara, numéro 
spécial,  n°28, 2-2004, volume 14, pp. 69- 121, spéc. p. 98 ; R. ZOUAÏMIA, Droit de la 
régulation économique, Alger, édition Berti, 2006 ; du même auteur voir : Les 
instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, Alger, édition Bélkiss, 
2012, 269 p., également, Les autorités de régulation indépendantes face aux exigences de 
la gouvernance, Alger, Edition Bélkeis, 2013,  282 p. 
6- Voir l’article 62 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. 
7- Voir l’article 105, Ibid. 
8- S.BRACONNIER, « Quelle théorie des sanctions dans le domaine de la régulation 
économique ? », in RDP, 01 mars 2014, n°2, pp. 261-275, spéc. p.261. 
9- J. CHEVALLIER, « Autorités administratives indépendantes et la régulation des 
marchés », in Justices, janvier-juin 1995, p. 90, cité par P. QUILICHINI, « Réguler n’est 
pas juger. Réflexions sur la nature du pouvoir de sanction des autorités de régulation 
économique », in AJDA, 2004, p.1060. 
10- J-P. KOVAR, « La soumission des autorités de régulation aux garanties d’un procès 
équitable », in RDBF, n°3, mai 2010, dossier 19. 
11- Les banques et les établissements financiers sont les principaux opérateurs du secteur 
bancaire. Au sens que lui donne le législateur, la banque est définie à travers les activités 
qu’elle effectue. C’est ce que prévoit la loi bancaire lorsqu’elle dispose dans son article 
66 que « les opérations de banque comprennent la réception de fonds du public, les 
opérations de crédit ainsi que la mise à disposition de la clientèle des moyens de 
paiement et la gestion de ceux-ci. », et lorsqu’elle établit, dans son article 70, que seules 
les banques sont habilitées à effectuer à titre de profession habituelle toutes les 
opérations décrites à l’article 66. Le législateur, et de la même façon qu’il a défini les 
banques, va s’appuyer sur le critère matériel afin de définir l’établissement financier. En 
effet, la loi bancaire prévoit, en vertu de son article 71, que « les établissements 
financiers ne peuvent ni recevoir de fonds du public ni gérer les moyens de paiement ou 
les mettre à disposition de leur clientèle. Il peuvent effectuer toutes les autres 
opérations ». Le législateur, à travers un procédé d’élimination, autorise les 
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établissements financiers à effectuer uniquement des opérations de crédit, voir les 
articles 66, 70 et 71 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. 
12- Ces institutions ont pour objectif de soutenir une certaine marge de la société ; elles 
servent au financement de l’économie sociale, locale et professionnelle. Elles 
poursuivent un but autre que le seul partage des bénéfices et leur fondement est basé sur 
une gouvernance démocratique définie et organisée par les statuts. Ces institutions 
exercent des activités qui, généralement, sont orientées vers certains groupes 
d’individus. Le droit algérien connait deux types d’institutions financières à caractère 
mutualiste et coopératif. La caisse nationale de mutualité agricole est instituée par 
l’ordonnance n°72-64 du 2 décembre 1962 portant institution de la mutualité agricole, 
JORADP n°98 du 8 décembre 1964, p. 1262. Selon son article 1er, alinéa 1, l’ordonnance 
définit la caisse comme étant une « institution professionnelle agricole qui a pour but de 
réaliser pour ses membres sociétaires, affiliés, assujettis ou bénéficiaires, toutes les 
opérations de prévoyance sociale, d’assurances ou de compensation basées sur l’esprit de 
solidarité, et ce, sans poursuivre la réalisation de bénéfices ». Dans le cadre de ses 
activités, la caisse nationale CNMA est organisée en réseau avec les caisses régionales 
CRMA et contribue à la promotion et au développement du secteur agricole.  
La Coopérative d’épargne et de crédit, quant à elle, est régie par la loi n°07-01 relative 
aux coopératives d’épargne et de crédit, JORADP n°15 du 28 février 2007, p.3. Cette 
institution est définie, selon l’article 2 de ladite loi, comme étant « … une institution 
financière, à but non lucratif, qui appartient à ses membres. Elle est gérée selon des 
principes mutualistes. Elle a pour but d’encourager l’épargne et d’utiliser des fonds mis 
en commun par ses membres pour leur accorder des prêts et leur fournir des services 
financiers. » . Par ailleurs, l’article 13 de cette même loi dispose que les membres de la 
coopérative sont les fondateurs et toute autre personne capable de contracter, qui font 
partie d’une même entité juridique, d’un même groupe, d’une même institution ou toute 
collectivité dont les membres ont le même intérêt.  
13- Le crédit – bail est une « technique contractuelle moderne (d’origine américaine où 
elle porte le nom de leasing) de crédit à moyen terme, par laquelle une entreprise dite de 
crédit – bail acquiert, sur la demande d’un client, la propriété de biens d’équipement 
mobiliers ou immobiliers à usage professionnel, en vue de les donner en location à ce 
client pour une durée déterminée et en contrepartie de redevances ou loyers. A l’issue de 
la période fixée, le locataire jouit d’une option. Il peut : soit restituer le bien à la société 
financière, soit demander le renouvellement du contrat, soit acquérir le bien pour un prix 
qui tient compte, au moins pour partie, des versements effectués à titre de loyers ». Voir 
« crédit – bail », in Lexique des termes juridiques 2016-2017, Paris, Dalloz, 24ème édition 
2016-2017, pp. 1164, spéc. p. 323. En doit algérien, cette technique de financement est 
organisée par l’ordonnance n°96-09 du 10 janvier 1996 relative au crédit-bail, JORADP 
n°3 du 14 janvier 1996, p.20.  
14- Pacte auquel l’Algérie a adhéré en vertu du décret présidentiel n°89-67 du 16 mai 
1989 portant adhésion au pacte international des droits économiques, sociaux et 
culturels, au pacte international relatif aux droits civils et politiques et au protocole 
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facultatif se rapportant aux droits civils et politiques, adoptés par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 16 décembre 1966, JORADP n°29 du 17 mai 1989, p. 437.  
15- La Charte arabe des droits de l’homme a été adoptée à Tunis en mai 2004 et ratifiée 
par l’Algérie en vertu du décret présidentiel n°06-62 du 11 février 2006, JORADP n°8 
du 15 février 2006, p. 3. 
16- Article 56 de la Constitution, voir la loi n°16-01 portant révision de la Constitution 
de 1989, op.cit. 
17- Sur la notion en droit français voir : J-P. KOVAR, « La soumission des autorités de 
régulation aux garanties du procès équitable », op.cit. ; G.ECKERT, « Les autorités de 
régulation et l’article 6 de la Convention des droits de l’homme : quelle cohérence ? », in 
RDBF, n°3, mai 2010, dossier 18, F. BRUNET, « De la procédure au procès : le pouvoir 
de sanction des autorités administratives indépendantes », in  RFDA, 2013, p.113, 
M.COLLET, « Autorités de régulation et procès équitable », in AJDA, 2007, p.80, J. 
CORNU, Droit au procès équitable et autorité administrative, Thèse de doctorat en droit 
soutenue à l’université Panthéon – Assas Paris 2, 2014, 439 pp. 
18- Décision n°04-2005 du 20 avril 2005 portant règles d'organisation et de 
fonctionnement de la Commission bancaire, disponible sur : 
https://algerianbanks.com/index.php/la-commission-bancaire/le-fonctionnement-de-la-
commission (consultée le 13 avril 2017). 
19- Article 11 de l’ordonnance n°10-04 introduisant l’article 114 bis dans la loi relative à 
la monnaie et au crédit, op.cit. 
20- J-L. AUTIN, « Réflexion sur le principe du contradictoire dans la procédure 
administrative », in Les autorités administratives indépendantes, Rapport public 2001, 
Conseil d’Etat français, p. 400, disponible sur  
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/014000275/index.shtml 
(consulté le 13 avril 2017). 
21- F.BRUNET, « De la procédure au procès : le pouvoir de sanction des autorités 
administratives indépendantes », op.cit. 
22- Article 14 alinéa 3, a) du Pacte international relatif aux des droits civils et politiques, 
op.cit. 
23- Article 14 alinéa 1 de la décision n°04-2005, op.cit. 
24- Article 114 bis alinéa 1 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. 
25- Article 114 bis alinéa 2, Ibid. 
26- Article 114 bis alinéa 4, Idem. 
27- Article 114 bis alinéa 3, Idem. 
28- Article 15 de la décision n°04-2005, op.cit. 
29- Article 146 alinéa 2 de la loi n°2002-01, op.cit. 
30- Voir, respectivement, les articles 52 et 55 de l’ordonnance n°03-03 du 19 juillet 
2003 relative à la concurrence, JORADP n°43 du 20 juillet 2003, p.21, modifiée et 
complétée par la loi n°08-12 du 25 juin 2008, JORADP n°36 du 2 juillet 2008, p. 10. 
31- Article 17 de la décision 04-2005, op.cit. 
32- Article 114 bis alinéa 4 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. 
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33- J-L. AUTIN, « Réflexion sur le principe du contradictoire dans la procédure 
administrative », op.cit., p.400. 
34- D. DE BECHILLON, J ; FOURVEL, M. GUYOMAR, « L’entreprise et les droits 
fondamentaux : le procès équitable », in Les Nouveaux Cahiers du Conseil 
constitutionnel, 2012/4, n°37, pp.157-180. spéc. p.157. 
35- T. DE RAVEL D’ESCLAPON, « Impartialité et indépendance des autorités de 
régulation bancaire en droit français », RLDA, n°61, 01 juin 2011, pp. 99-103.  
36- L. VILLABLANCA, Nouvelles formes de régulation et marchés financiers. Etude de 
droit comparé, Thèse de doctorat en droit soutenue à l’université de Panthéon – Assas 
Paris 2, 2013, 504 p. spéc. p. 177. 
37- A. LOUVARIS, « Impartialité des organes de régulation (à propos de la Commission 
bancaire) », in Recueil Dalloz, 2001, p.2665. 
38- J-P. KOVAR, J. LASSERRE CAPDEVILLE, Droit de la régulation bancaire, Paris, 
RB édition, 2012, 350 p., spéc. p.188. 
39- A. LOUVARIS, op.cit.. 
40- G. ROCH, « L’impartialité de la Commission des sanctions de l’AMF et la 
présomption d’innocence à l’épreuve du mensonge des personnes poursuivies », in Bull. 
Joly Bourse du 01/03/2010, n°2, p.117. 
41- En effet, l’article 14 de la loi relative à la monnaie et au crédit dispose que « la 
fonction de gouverneur est incompatible avec tout mandat électif, toute charge 
gouvernementale et toute fonction publique. Il en est de même pour la fonction de vice-
gouverneur. 
A l’exception de la représentation de l’Etat auprès d’institutions publiques 
internationales de caractère monétaire, financier ou économique, le gouverneur et les 
vice-gouverneurs ne peuvent, durant leur mandat, exercer aucune activité, profession ou 
fonction. 
Ils ne peuvent emprunter aucun montant auprès de quelque institution que ce soit, 
algérienne ou étrangère, et aucun engagement revêtu de la signature de l’un d’eux ne 
peut être admis dans le portefeuille de la Banque d’Algérie ni dans celui d’aucune 
institution opérant en Algérie. ». Cela étant, le régime préconisé par la loi bancaire en 
vertu de cette disposition semble perfectible dans la mesure où il ne concerne que 
certains membres des autorités de régulation du secteur, en l’occurrence le Gouverneur 
et les vices – gouverneur, d’où la nécessité de recourir au régime général consacré par 
l’ordonnance n°07-01 relative aux incompatibilités et obligations particulières attachées 
à certains emplois et fonctions, JORADP n°16 du 7 mars 2007, p.3 
42- L’ordonnance n°07-01, op.cit. 
43- Article 2 de l’ordonnance n°07-01, Ibid. 
44- Article 3, Ibid. 
45- Article 4, Idem.  
46- A. LOUVARIS, op.cit. 
47- Article 16 de la décision n°04-2005, op.cit. 
48- Article 18, Ibid. 
49- Article 19, Idem. 
50- Article 20 alinéa 2, Idem. 
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51- D. DE BECHILLON, J. FOURVEL, M. GUYOMAR, op.cit., p.164. 
52- A titre d’exemple, le législateur français a opéré une double séparation au sein de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, autorité de régulation du marché 
bancaire. Une séparation qui se veut tant organique que fonctionnelle lorsque, d’une 
part, les fonctions de poursuite sont confiées au collège de supervision, alors que la 
Commission des sanctions est établie en sa qualité d’autorité de jugement. D’autre part, 
la composition des deux organes est complètement distinctes, étant entendu que les 
fonctions des membres du collège de supervision sont incompatibles avec celles des 
membres de la Commission des sanctions. Voir l’article L 612-9 du code monétaire et 
financier français, disponible sur  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026, 
(consulté le 26 avril 2017). 
53- D. DE BECHILLON, J. FOURVEL, M. GUYOMAR, op.cit., p.171. 
54- Voir la note n°16. 
55- E. PIWNICA, « La dévolution d’un pouvoir de sanction aux autorités 
administratives indépendantes », in RFDA, 2010, p.915. 
56- J. MBALUKU ISSA, La présomption d’innocence en droit procédural pénal 
congolais, mémoire de fin de cycle pour l’obtention de titre de gradué en droit, 
disponible sur http://www.memoireonline.com/05/08/1140/la-presomption-d-innocence-
en-droit-procedural-penal congolais.html (consulté le 29 avril 2017).   
57- Après que la Commission bancaire ait été qualifiée d’autorité administrative 
indépendante à l’occasion d’un arrêt rendu par le Conseil d’Etat en date du 8 mai 2000, 
ce dernier a opéré un revirement jurisprudentiel et a qualifié la Commission de 
juridiction administrative lorsqu’elle statut en matière disciplinaire et ce en la faveur 
d’un arrêt rendu le 15 mars 2005 ; cité par Said Dib, « Le régime contentieux des 
décisions de la Commission bancaire », in El Watan économie, édition du 18 au 24 
février 2008, p.14. 
58- En droit international, cette expression est utilisée par le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques dans son article 14 alinéa 1,  ainsi que par la Charte arabe 
des droits de l’Homme dans son article 13 alinéa 1, op.cit. 
59- Article 11 de la loi n°08-09 du 25 février 2008 portant code de procédures civile et 
administrative, JORADP n°21 du 23 avril 2008, p. 3. 
60- Article 277 alinéa 1 du code de procédures civile et administrative, op.cit. 
61- Pour cela, le législateur prévoit que « les sanctions doivent être motivées », voir 
l’article 150 de la loi n°2002-01, op.cit., (souligné par nous). 
62- Voir la note n° 57.  
63- G. CANIVET, cité par J-F. LEPETIE, « Etat, juge et régulateur », in Les régulations 
économiques : légitimité et efficacité, (s/d) Marie-Anne Frison-Roche, Coll. Droit et 
économie de la régulation, volume 1, Paris, Presse de Sciences Po et Dalloz, 2004, 
205pp, pp. 118-127, spéc.  p.123. 
64- Article 21 alinéa 2 de la décision n°04-2005, op.cit. 
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65- En effet, Union Bank a formé un recours contre une décision prononcée par la 
Commission bancaire et en vertu de laquelle l’établissement financier a été interdit 
d’exercer des opérations de commerce extérieur. Le juge, ayant établit le défaut de 
motivation, a prononcé l’annulation de la sanction. Voir CE, arrêt du 8 mai 2000, 
n°2129, Union Bank c/La Banque d’Algérie, op.cit. 
66- Pour plus de détails concernant les principes de non ibis in idem et de la personnalité 
de la peine voir Azzedine AISSAOUI, « Le contrôle juridictionnel du pouvoir répressif 
des autorités administratives indépendantes dans le secteur économique », thèse de 
doctorat soutenue à l’université Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 2015, 452 p., spéc. p. 
322 et suivantes, (en arabe).  
67- J. LEFEBVRE, « Le pouvoir de sanction, le maillage répressif », in Le désordre des 
autorités de régulation administratives indépendantes, l’exemple du secteur économique 
et financier, op.cit. pp. 111-147, spéc. p.119. 
68- Article 140 paragraphe 7, de la loi n°16-01 du 6 mars 2016 portant révision de la 
Constitution, op.cit. 
69- Article 160, Ibid.  
70- Article 1 de l’ordonnance n°66-156 du 8 juin 1966 portant code pénal, modifiée et 
complétée. JORADP n°49 du 11 juin 1966, p. 530.  
71- E. PIWNICA, op.cit. 
72- F.T. RAKOTONDRAHASO, « L’application du principe constitutionnel de la 
légalité des délits et des peines aux sanctions administratives », in RDP, 01 mars 2014, 
n°2, p.3999. 
73- F.T. RAKOTONDRAHASO, op.cit. 
74- Article 114 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. 
75- L’injonction est une mesure de mise en conformité en vertu de laquelle la 
Commission bancaire enjoint à l’opérateur « de prendre dans un délai déterminé, toutes 
mesures de nature à rétablir ou à renforcer son équilibre financier ou à corriger ses 
méthodes de gestion », voir l’article 112 de la loi relative à la monnaie et au crédit, 
op.cit. 
76- La mise en garde est une mesure d’avertissement adressée à l’opérateur dans 
l’objectif de redresser une situation due à un manquement aux règles de déontologie par 
les professionnels du secteur bancaire. Voir l’article 111 de la loi relative à la monnaie et 
au crédit, op.cit. 
77- Considérant n°37 de la décision du Conseil constitutionnel français n°88-248 du 17 
janvier 1989, disponible sur http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-con..decision-
n-88-248-dc-du-17-janvier-1989.8636.html (consulté le 19 mars 2017). 
78- Conseil d’Etat français, Ass. du 7 juillet 2001, n°255136, disponible sur 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte
=CETATEXT000008161103, (consulté le 25 avril 2017).  
79- Selon ce que prévoit l’article 107 de la loi bancaire, « les décisions de la commission 
en matière … de sanctions disciplinaires sont susceptibles d’un recours juridictionnel ». 
80- Article 160 de la loi n°16-01 portant révision de la Constitution, op.cit. 
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81- Article 114 de la loi relative à la monnaie et au crédit, op.cit. 
82- M. FROMONT, « République fédérale d’Allemagne : l’Etat de droit », in RDP 1984, 
pp.1203-1226, spéc. p.1213, cité par G. KATROUGALOS & D. AKOUMIANAKI, 
« L’application du principe de proportionnalité dans le champ des droits sociaux », in 
RDP, 01 septembre 2012, n°5, p. 1381.  
83- E. PIWNICA, op.cit. 
84- A titre d’exemple, le législateur Colombien a opté pour les deux solutions dans la 
mesure où il consacre ce principe en deux temps : « d’abord en le définissant comme : 
Principe de proportionnalité, conformément auquel la sanction doit être proportionnelle à 
l’infraction, puis en établissant les critères à prendre en compte dans la graduation des 
sanctions administratives. Ces critères sont les suivants : 
a) L’ampleur du dommage infligé aux intérêts juridiques protégés par la 
Superintendencia, ou du risque que l’accusé leur fait courir, conformément aux facultés 
octroyées par cette norme ;  
b) Le bénéfice économique obtenu par l’acteur ou par des tiers comme conséquence de 
l’infraction, ou le dommage que l’infraction a pu engendrer ;  
c) La récidive ;  
d) La résistance, le refus ou l’obstruction aux enquêtes ou à la surveillance de la 
Superintendencia ;  
e) L’usage de moyens frauduleux dans la réalisation de l’infraction ou l’utilisation d’un 
intermédiaire visant à cacher l’infraction ou ses conséquences ;  
f) Le degré de prudence et de diligence avec lequel on a accompli les devoirs légaux ou 
avec lequel on a appliqué les normes légales pertinentes ;  
g) La réticence à accomplir ou à se conformer aux ordres donnés par la Superintendencia 
;  
h) L’exercice d’activités ou l’occupation de postes sans autorisation de la 
Superintendencia lorsque la loi exige une telle autorisation,                                                           
i) La reconnaissance ou l’acceptation expresse de l’imputé avant l’imposition de la 
sanction », article 208 de l’Estatuto orgànico del sistema financiero (la loi organique 
relative au système financier colombien), cité par L. VILLABLANCA, op.cit., pp.202-
203 ; la Superintendencia Financiera est l’autorité de régulation du marché financier 
Colombien, voir L. VILLABLANCA, op.cit., p.45. 
85- R. ZOUAÏMIA, Droit de la responsabilité disciplinaire des agents économiques, 
l’exemple du secteur financier, Alger, OPU, 2010, 150 p., spéc. p.63. 
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Abstract  
The supplier of technical know-how is keen to include 

clauses in licensing contracts that include intellectual property rights 
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and are intended to tighten the licensee's control over the licensed project and to 
prevent it from entering the arena of competition in the local and international 
markets. Therefore, the competition law is considered an effective means of 
protecting the Algerian party as a recipient of technical knowledge from these 
conditions because it prevents unfair and restrictive practices. However, this 
method is insufficient to regulate the contracts of technical knowledge in 
Algerian law and to clash with the general principles of conflict of laws. An 
obstacle to the policy of opening the Jalal for foreign investment and the 
benefit of the labor force to work in these projects, so we propose to the 
Algerian legislator to designate a contract transfer of technology in the 
commercial law with the definition of the conditions of restrictive and 
false and adherence to jurisdiction National Da'i in the consideration of 
disputes relating to contracts of technology to protect the Algerian party 
receiving technical knowledge, in particular transport, and the protection 
of the national economy in general. 
key words : know how -Restrictive conditions - protection - licensee  -
competition law. 

Introduction 
The vector of know- how1imposes on the importer unfair 

conditions that restrict his freedom to use the know-how he receives. The 
importer of  know how the weak party in the contract - accepts these 
conditions reluctantly to the extent of his need for know-how, so that the 
contracts conveying know how or technology are contracts of 
obedience2. 

Developed countries are keen to keep the know how under their 
control and transfer it to developing countries only on restrictive terms 
that ensure their use in accordance with their political and economic 
interests, leading to an increase in the technological gap between the 
north and the south. The developing countries have resorted to these 
restrictive conditions because they impede development and deepen their 
dependence on developed countries. At the UN conferences and many 
other international organizations concerned with the interests of 
developing countries3. 

In return for the situation in Algeria, and in the absence of 
organizing technology transfer contracts, including the transfer of  know-
how, can the algerian party as a recipient of  know-how use the 
provisions of the competition law to protect it from these restrictive 
conditions that hinder the development of its activities and undermine 
the development of the national economy? 



           Protect the recipient of know-how from restrictive  
                   conditions under the Competition Law 

411 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

Arousi sasiya 

This is the problem we deal with In two chapters: restrictive conditions 
in the contract of know-how (chapter 1), competition law position of 
restrictive conditions (chapter 2). 

Chapter 1 
Restrictive conditions in the contract of know-how. 

The completion of the process of transfer of know-how from its 
contentors is a fundamental objective for the suppliers of  know-how, 
which are usually in large projects of different legal nature and their 
different nationalities. This objective is to include a set of restrictive 
conditions in contracts of transfer of know-how to achieve monopoly in 
The global market and to ensure the extension of control and influence 
on these markets, what are the restrictive conditions? (Section 1 ) And 
what kinds? (Section 2 ). 

Section 1  
Define restrictive conditions. 

Developing countries are looking to acquire know-how 
unconditionally, but not to pay the agreed price. In return, developed 
countries are keen to keep the know-how they carry in their hands, 
giving them conditions and restrictions to ensure that their use is directed 
in accordance with their interests.4 

As the transfer of know-how carries with it the risk of creating 
competitive production capacities, the main concern of the know-how 
providers is to try to maintain their control over the transferred know-
how, by controlling the project receiving the know-how using multiple 
legal mechanisms, the limitation of know-how transfer contracts with a 
view to reducing the competitiveness of the recipient project to reduce 
the competitiveness of the recipient project and to ensure that it remains 
under direct and indirect control of the source project of the know-how. 

Restrictive conditions in contracts for the transfer of know-how 
shall mean the set of restrictions imposed by the supplier of know-how 
on the recipient when the contract is concluded in order to restrict the 
latter's freedom in many areas, whether in the use of know-how, 
production marketing, project management or the development and 
adaptation of know-how,the recipient often acquiesces to these arbitrary 
practices for his or her urgent need for know-how. Developing countries5 
have always had negative effects on these conditions. 
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Due to the diversity of the restrictive conditions and their different 
nature, it seems difficult to develop a uniform definition, but it is agreed 
that these are arbitrary conditions that constitute serious harm to the 
freedom of competition, unjustified restriction of the project receiving 
the know-how, the united nations conference on trade and development, 
defined as restrictive practices and conditions in contracts for the transfer 
of know-how, is defined as a set of harmful acts and actions by 
enterprises through the abuse of their strong and monopolistic position in 
the market, reducing market access and restricting competition as well as 
the negative and harmful effects of international trade6. 

A trend of jurisprudence7has tended to define restrictive conditions 
as: the actions of some institutions that restrict access to markets or 
unfairly restrict competition and have adverse effects on world trade. 
It is noted that the previous two definitions focused on the adverse effect 
of restrictive conditions and the prevention of competition, and 
considered them the main objective behind the imposition of restrictive 
conditions, and these two definitions are not to refer to the main purpose 
of imposing these conditions and not to clarify their impact on the 
objectives of developing countries from the transfer process know-how. 
Finally, restrictive conditions can be defined as the arbitrary conditions 
imposed by the supplier party for know-how in contracts for the transfer 
of know-how, as the strongest party that owns and controls the know-
how, in order to limit the commercial and technological activity of the 
recipient and maintain the technological gap between the developed 
countries and Developing countries, to which the receiving party 
complies without discussion as a result of its strong need for know-how 
and its lack of availability in the domestic market. 

Section 2 
Types of restrictive conditions 

In reviewing the previous definitions of restrictive conditions, we 
note that they aim to keep the supplier in control of know-how, limit its 
business activity, and prevent the development of its own technological 
capabilities, for fear of gaining and controlling them. 
In view of the fact that these restrictive conditions can not be limited, 
most of the jurisprudence tried to divide these conditions into two groups 
that actually constitute the sub-sections of this study: restricted 
conditions for economic and commercial independence(1), restrictive 
conditions for technological independence (2). 
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1°. Conditions restricting economic independence 
It is an indirect consequence of the exercise of industrial property 

rights and is an effect of the unequal bargaining power of the parties to 
the contract. 

This group is divided into three categories: restricted terms of the 
recipient project(A), Conditions for limiting access to foreign 
markets(B), and restricted conditions for marketing methods(C). 

A. Restricted terms of the recipient project 
It is of two types: 

- Controlling the quality of production and quality of the product. 
- Control the quantity of production (conditions of commitment to 
supply). 

These conditions may materialize in such a way that a licensee 
who wishes to acquire a particular technology must purchase all other 
elements, such as patents, or expenses of limited or no benefit. 
These conditions may also be embodied in the imposition of compulsory              
purchase, which is one of the most restrictive conditions common in 
contracts for the transfer of know-how. 
In addition to the compulsory purchase and purchase of accumulative 
licenses, there is a quality control condition, the condition of the 
obligation to supply and the two conditions that are monitored by the 
supplier justified by not reducing the know how possessed by the 
supplier. 

Thus, the frequency of the supplier on the receiver's facility 
becomes constant to ensure that the restrictive quality obligation, which 
is closely related to the requirement of compulsory purchase, spare parts 
for goods and means of production from certain locations, is determined 
by the same supplier. 
This control has dire consequences, of course, where the process of non-
conformity with the quality standards and other conditions above leads 
to the withdrawal of the right to exploit the know-how.8 

B. Conditions for limiting access to foreign markets. 
These are regional restrictions aimed at ensuring a geographical 

distribution of the international market in accordance with the strategy of 
the technology supplier9, which in turn is based on two types of 
constraints: 
- Prevent the recipient from export in whole or in part. 
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- Receiving the supplier's approval before export. 

In the first case it may be a list of countries in which the recipient is 
allowed to export its production to it, which is placed according to the 
interests of the supplier in the markets of these countries and often the 
objective of the supplier not to allow the export of certain countries to 
have influence in these markets, or have In which subsidiaries or have 
previously waived the industrial license in the same markets that prevent 
the recipient from exporting its production to them, and these conditions 
of the most dangerous factors and damage to the freedom of competition 
and ease of flow of international trade10. 

These conditions also deprive the recipient of know-how from 
making profits that cover the high costs he pays for what he gets from 
the contract. 

It also deprives the recipient of foreign currencies that can be 
obtained for his products in a particular region, and this in turn causes 
damage to the national economy of countries, especially developing 
ones11. 

Such a condition enhances the monopoly status of the supplier and 
can more and more technically, economically and financially. 

C. Restricted conditions for marketing methods 
The seriousness of such conditions is that they may extend even 

after the contract period12, and the supplier usually presents a clear cause 
that does not reflect the true intentions of the supplier in order to ensure 
that the specifications and standards agreed upon in the contract are 
implemented and that he is responsible for them13, thus, in the 
negotiations stage, the receiver is persuaded to exercise periodic control 
over the factories and facilities of the recipient. This may lead to a more 
serious situation. He is persuaded to participate in his departments or to 
contribute to the capital of the project, from which he reaches his goal, 
which is to control the receiver or Control the progress of the project, 
which takes in this mode of conditions several pictures in its entirety of 
the commercial freedom of the recipient they may be: 
- Defining the methods of publicity and advertising. 

- Non-competition agreement. 

- Quality control. 
- User operating agreement. 
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- Exclusive representation agreements. 

- Sales agreements. 
- imposing a certain distribution of the product. 

- The imposition of a higher price for a product that exceeds the price of 
its external market, in order not to compete with the prices of the 
products of the supplier of know-how, especially if the recipient of 
developing countries have certain advantages, such as the provision of 
raw materials and raw materials and the shortage of labor wages in his 
country. 

2°.restrictive conditions for technological independence 

Jurisprudence divides these conditions into conditions in the 
contracting stage and conditions that extend beyond the contracting 
stage14. 

Not only does it not only benefit the transferred know-how, but also 
prevent it from being developed according to the personal abilities of the 
recipient. 

The main images included in this set of restrictive conditions during the 
validity of the contract are: non-conflict (A), preventing the development 
of transferred know-how(B), and restricting the technological activity of 
the recipient (C). 

A. Non-conflict 

The restrictive requirement of non-conflict means that the 
recipient does not have any legal dispute over the validity of the contract, 
particularly with respect to the patent, trademark or trade name. 

This monopolistic method results from a legal basis on which the 
supplier        relies, ie, legal monopoly. It is the legitimate protection of 
industrial and intellectual property and the protection of know-how 
according to the supplier's opinion15. 

This condition has negative effects on the recipient. The recipient may 
find himself after the approval of this condition, exploiting the know-
how that is not  valid, neither legally nor practically, either by law, the 
patent may have expired and become the property of all16 (of course, in 
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the case where the contract is a  know-how, in part associated with a 
patent). In practice, it may be clear to the recipient that the use of the 
know-how is useless and invalid. 

The prior implicit acknowledgment of the validity of the transferred 
know-how by agreeing to the arbitrary requirement of non-conflict binds 
the receiver's hand in this claim and becomes in the position of being 
compelled to accept incorrect and invalid know-how. 

B. Preventing the development of transferred know-how 

These conditions are particularly prevalent among two 
technology-equivalent parties, particularly among companies in the same 
group. Statistics show that about 94% of the research and development 
by parent companies in the United States is prohibited to nascent 
companies in the rest of the worl17. 

As for the developing countries, they are required to adapt the 
know-how according to their local circumstances. As for the necessary 
improvements, conditions may also be imposed on the supplier as the 
original owner of the know-how. The recipient may use or assign it to 
third parties or prevent him from doing so. Any renewal thereof may 
grant the recipient consent to use it or assign it to third parties or prevent 
it from doing so. 

C. Restricting the technological activity of the recipient. 
These are the conditions of determining the scope of use of the 

transferred know-how or of prohibiting their use in another domain, as 
may be reflected in the prohibition of their use in another area, as may be 
reflected in the prohibition of their use in a certain manner. 

This will tie the receiver's hand and restrict it to a certain circle of 
activity and specifically the contract, which impedes the use of  know-
how with other products that he sees as achieving commercial profits or 
industrial advantages or developmental goals.18 

The supplier is aware of the day when the legal protection of his 
know-how, which in turn gives him a legal monopoly, may expire. This 
delay may be due to the disappearance of the privileged nature of the 



           Protect the recipient of know-how from restrictive  
                   conditions under the Competition Law 

417 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

Arousi sasiya 

know how or the end of the movable industrial property rights. He is also 
aware of the expiration of the contract          term, which places him in a 
position where there is no legal basis for imposing economic and 
technological control.  

For this reason, we find it calculated for that day, which is to 
stipulate not to use the information and know-how  transferred under the 
contract ended with the return of all documents and maps approved for 
the completion of the project and its activity. Permanent and absolute 
subordination. 

Through the above, the global conglomerates and giant 
corporations have shown their control over the developing countries in 
general19by imposing harsh conditions. The latter, including the maghreb 
countries, have shown that the internal organs are unable to adapt to the 
development of international demand and therefore the inability to 
compete with traditional markets such as the european market. 

Chapter 2 

Competition law position of restrictive conditions. 
The dedication of the principle of freedom of trade and industry 

in Algeria came after the pressures exerted on it due to the economic 
crisis which it had known since 1986 due to the weakness of Algeria's 
income from foreign currency following the decline of oil prices which 
negatively affects the national economy.20 Under these circumstances, 
the idea of embarking on profound economic reforms even in the 
algerian legal system increased the idea that economic openness and the 
opening of the initiative to privatization in order to participate in the 
revitalization of economic life in the country was an option. 

The most important signs of the new system lie in the legislative 
decree on investment, and prior to that, the opening of foreign trade for 
each economic aid was confirmed by the regulation issued by the 
governor of the bank of Algeria concerning the conditions for the 
importation and financing of goods to    Algeria, which states:"as of 
01/04/1991, every natural or legal person duly registered in the register 
commercial bank can import all materials or goods that are not subject to 
a quantitative restriction or restriction on the basis of bank settlement 
and without prior authorization".21 

In addition to these laws, the algerian state signed a partnership 
agreement with the european union, in which it was agreed on 
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administrative cooperation between the two parties in the 
implementation of their respective legislation in the area of competition 
and the law shared by the group. The algerian legislator has explicitly 
enacted the liberal economy and the transition to a constitutional text.22  

However, recognition of the principle of free trade and industry 
does not necessarily mean the full withdrawal of the role of the state in 
the construction of the national economy, but its purpose is to shift from 
the intervening state to the control state. Where the legislator regulates 
the freedom of trade and industry by imposing sanctions on anything 
contrary to the legislation in force. Especially as economic agents 
resorted to some methods to expand their influence in the market and 
make quick profits at the expense of other economic agents, which 
prompted the legislator to take the necessary measures to stop these 
illegal acts. Under the competition act, several rules prohibiting the use 
of such activities have been issued and the control authority has been 
given to the competition board. 

Therefore, in this chapter, we shall examine the practices of the 
licensee prohibited by the competition law (section 1), the role of the 
competition council (section 2). 

Section 1 
Practices of the licensee prohibited by the competition law 

 Of anti-competitive practices of the algerian competition law, 
which concerns the algerian economic aid as a recipient of know-how to 
protect it. We mention: prohibitio of restrictive trade agreements(A), 
arbitrary dominance or monopoly of the market(B), and the status of 
arbitrary economic dependence (C). 
A. Prohibition of restrictive trade agreements 

The agreement means the adoption of a joint plan by a group of 
economic agents (the wills of institutions that enjoy independence) 
aimed at violating the freedom of competition within a single market for 
goods and services. The agreement does not exist in the absence of this 
condition.23 

The issue of the independence of the parties to the agreement is 
important in adapting the agreement prohibited by article 6 of the 
competition law24. In contrast, the agreement is intended to be express or 
implicit, either visible or  hidden, contractually or in the form of friendly 
arrangements between the complicit parties, taking into account the 
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domestic laws of the relevant institutions or charters professional or 
trade union, as well as to be between natural or moral persons, but on the 
condition that they engage in economic activity.25 

As for the effects of the agreement is the negative impact on 
competition by preventing or limiting or violating the rules, which may 
be expected or possible. 

Among these agreements are those related to the subject matter of 
the study when they aim to reduce or control the exchange of know-how, 
depriving trading partners of the benefits of competition. 

C. Arbitrary dominance or monopoly of the market. 
The legislator addressed the arbitrariness resulting from hegemony 

or monopoly in the market in article 07 of the competition law26. 
Hegemony is the economic power of an enterprise, by which it can 
hinder competition in the market, with behavior that is sufficiently 
independent in the face of its competitors, its customers, and ultimately 
against consumers.27 

Monopolization may be a dominant position in the market if the 
institution includes all the market shares28, which makes it not subject to 
any competition, and thus as such has achieved a firm position of 
economic strength. 

In this case, the prohibited act is not embodied in the mere 
dominance of the  market, but is the exploitation of this hegemony, as is 
known, everyone who has power is capable of arbitrariness and the case 
of the owner of know-how, because every economic trader is always 
seeking to achieve the dominance and control of the market. 
Undoubtedly, the pursuit of this will greatly help to activate competition 
if not competition, if not in combination with abuse. However, if the 
monopoly is arbitrarily entailed by a market phenomenon, it is like a 
disturbance in the market. The commission must pay the cost of 
competition from working on not getting it because it is the first and last 
officer of the market, and the economic trader and if he is a foreigner can 
not impose his law in the algerian market. 

C.The status of arbitrary economic dependence 
The legislator exposed the arbitrariness resulting from the state 

of economic dependence in article 11 of the competition law. This was 
not under the repealed competition law. This type of practice was seen as 
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a form of abuse resulting from market dominance, but the development 
that took place over time made this is the opposite of what prompted the 
legislator to allocate a material to indicate the cases in which economic 
aid in the case of abuse in the exploitation of the status of dependency to 
another institution, for example29. 

Referring to competition law, economic dependence is defined 
as:« a business relationship in which an enterprise does not have a 
comparable alternative solution if it wishes to refuse to accept the 
conditions imposed by another institution,whether it is a customer or a 
supplier ».30 

 It is understood from this definition that the algerian legislator 
focused on the weak party in this commercial relationship, since the 
origin is that both parties have the same rights when concluding the 
contract, but in this case an institution has power over other institutions 
because the latter is forced to contracting the conditions imposed by the 
first institution, in the event of contracts with them to obtain the goods or 
service will be lost in view of what you will pay in return, and if the 
contract refused to stop the work and economic projects carried out by. 

This is the case of agreements and contracts relating to the transfer 
of know-how between parties, which are often between a dominant party 
and a weak party, which can only acquiesce in what is imposed because 
of its strong need for know how for development. During a balanced 
contracts. 

Section 2 
The role of the competition council 

In implementation of the policy of economic reforms which 
Algeria has embarked upon in order to comply with the market economy 
system, it has been entrusted with the task of regulating competition and 
controlling it for an independent administrative body called the 
competition council. 

The council has been entrusted with a number of functions, including 
those of advisory powers and repressive disciplines aimed at controlling 
competition in the market in order to increase economic efficiency, as 
affirmed in article 1 of the competition law. And the question posed to 
the topic of the article concerns the role of the competition council in 
protecting the recipient of know-how from the practices of the donor of 
this restricted know-how of his activity, which has already been studied 
in the first chapter. For this purpose, the study in this section is divided 
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into two components: consult the competition council (A), the 
oppressive role of the competition council(B). 

A.Consult the competition council  
The consultation before the council is a means accessible to all 

participants in the economic and social life within the state, from public 
authority to simple citizens through consumer associations31. 

The recipient of the know-how may resort to the competition 
council as an expert in the field of the market, and if it is presented to 
him after his good study of the market and the expected distance from 
the transaction transfer of  know- how in order not to fall into anti-
competitive practices. The council's advice is mandatory and must be 
adhered to in respect of agreements or acts governed by article 08 of the 
competition law32, where an executive decree was issued in application 
of this article, in which the failure of the competition council to grant a 
permit to conduct an activity is considered a competitive practice33, and 
therefore the algerian party can protest against the grantor of  know-how 
of these provisions in order to enjoy protection from any anti-
competitive practice. 

B. the oppressive role of the Competition Council 
The competition council shall have the authority to impose 

penalties on parties found guilty of violating the rules of the competition 
law, in the form of hearings where all parties involved in the case are 
summoned and summoned by the president of the council34. In this 
context, the recipient of know-how as an institution or as a member of a 
professional association may file a complaint against the grantor if he / 
she becomes active before the competition council if the latter violates 
the rules of competition35. 

As for the penalties of the competition council36, we find that all 
the penalties issued are financial sanctions in the first place followed by 
some administrative decisions in the form of orders for the institutions 
violating the work or refrain from work, and also vary the penalties 
prescribed by the competition council on the basis of        criteria, The 
damage done to the economy and the benefits collected by the 
perpetrators of the violation, as well as the extent of the institutions with 
the council during the investigation and the importance of the status of 
the institution concerned in the market. 
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The decisions of the competition council are subject to appeal before the 
algerian district court, which is in dispute in commercial matters, and 
this is very  necessary, especially in the case of looking for investors. 

It should also be noted that the competition council has the competence, 
within its competence, to send information or documents it has or may 
collect to the foreign authorities in charge of competition with the same 
competences, if required, provided that the professional secrecy is 
guaranteed. The competition council may, at the request of the same 
authorities, undertake or commission investigations of restrictive 
practices. These powers shall be constrained by the inviolability of 
national sovereignty or the economic interests of Algeria or the internal 
public order.37 

Conclusion 

The study of the subject of protecting the recipient of know –how 
from the restrictive conditions of the algerian competition law shows that 
the latter, although providing some kind of protection to the recipient, is 
a limited protection, which requires further support, especially in the 
case of international agreements for the transfer of know-how, general 
principles of conflict of laws. We propose as a solution to this situation 
and to protect the algerian party from the restrictive conditions that are 
usually included in the contract of technology transfer in general and the 
contract of transfer of know-how as one of the forms of this type of 
agreement, naming the transfer of technology contract in the fourth part 
of the first book of the commercial law - commercial contracts and leave 
to revoke the restrictive conditions, especially those whose subject 
matter obligates the importer by order of the following: 
 Accepting improvements to the technology and performance of the 
resource. 
 Prohibition of improvements or modifications to technology to suit 
local conditions or conditions of the importer's facility, as well as the 
prohibition of access to other similar or competing technology for the 
technology in question. 
 Use of certain brands to distinguish goods used in their production. 
 Restriction on the volume, price, distribution or export of production. 
 The participation of the supplier in the management of the importer's 
establishment or its involvement in the selection of permanent 
employees. 
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 The purchase of raw materials, equipment, machinery, equipment or 
spare parts for the operation of the technology from the supplier alone or 
from the establishments he appoints. 
 The sale of the production or the power of attorney shall not be 
allowed to be sold to the supplier or persons he appoints. 
 The necessity of the intervention of the algerian legislator and the 
inclusion of provisions relating to the protection of the recipient of 
know-how from restrictive conditions in a precise manner, as compared 
to what is in the egyptian commercial law as amended in 1994. 

The most important of all is the rejection of any waiver of national 
jurisdiction in the consideration of disputes of contracts for the transfer 
of technology and even the determination of the cancellation of any 
agreement contrary to that, taking into account the serious and legitimate 
interest of the supplier of technology or  know-how. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



           Protect the recipient of know-how from restrictive  
                   conditions under the Competition Law 

424 
Les Anneles de luniversité d’Alger 1, N°31-Tome 3 

Arousi sasiya 

Footnotes 

1- know-how  is a set of knowledge or practical methods that are tested, 
movable, unreachable, non-patentable, and must give preference or competitive 
advantage to those who use it ; Michel Kahn, franchise and partnership, 5th 
edition, dunod editions, Paris, 2009, p. 14. 

2 -The modern trend of jurisprudence is that the contract is a contract of 
acquiescence to be non-negotiable; that is, if the other party's acceptance of the 
contract is limited to mere delivery on pre-determined terms. See: Marty 
Gabriel et Raynaud Pierre, traité de droit civil : les obligations, tome 1, 2 
édition, éditions Sirey, Paris, 1988, p. 123; Jacques Flour, Jean, Luc Aubert, 
Éric Savaux, droit civil, les obligations, l’acte juridique, tome1,  16 édition, 
éditons dalloz, Paris, 2014, p. 115. 

This is what was adopted by the civil code in article 70, which states: 
"acceptance of the contract of  obedience shall be accepted by mere delivery of 
the prescribed conditions established by the proposer and shall not be subject to 
discussion." 

3- Developing countries are trying to modify the legal regime for technology 
transfer long ago. In 1961, at the request of Brazil, the united nations general 
assembly adopted a resolution inviting the secretary general to prepare a study 
on the role of patents in the transfer of know-how to developing countries. This 
was followed by a recommendation by the united nations conference on trade 
and development (UNCTAD) to take appropriate regulatory action on 
technology transfer to developing countries and to explore the possibility of 
amending the legal framework for technology transfer. Hossam El-Din El-
Saghir, intellectual property licensing and technology transfer, presented to the 
national symposium of the world intellectual property organization, in 
cooperation with the ministry of commerce and industry and the omani shura 
council, Muscat, march 23-24, 2004, p.15. 

4-Said Kahlat, changement techniques, organisation du travail et maitrise du 
system productif national, revue algerienne des sciences jurediques 
economiques et politiques, volume (xxx II) n° 1 1994, p 116. 

5- Ahmed Kharou'e, proceedings of international development Law, university 
press, Algeria, 1995, p.57. 

6-UNCTAD's most prominent work was to prepare a draft code of conduct for 
technology transfer. Although this project has not been completed, the 
legislation of developing countries has been influenced by the fundamental 
principles underlying its legislation. The organizations concerned with the 
interests of developing countries have made several attempts to assist 
developing countries in confronting technology exporting countries through the 
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publication of rules and guidelines for their work, the most important of which 
is a guidance manual on licenses issued by the world intellectual property 
organization in 1977 for the benefit of developing countries. Licensing guide 
for developing countries, a guide on the legal aspects of the negotiation and 
preparation of industrial property licenses and technology transfer agrements 
appropriate to the needs of developing contries, wipo publication n° 620/1977, 
Geneva, 1977, reprinted in 1992 and 1995 ; industrial development report 2016, 
the role of technology and innovation in inclusive and sustainable industrial 
development, UNIDO, Vienna international centre, Vienna, 2016. 

7-Majed Ammar, technology transfer contract, dar al-nahda al arabiya, Cairo, 
1987, p 92. 

8- Hossam Mohamed Issa, technology transfer, a study in the legal mechanisms 
of international dependence, arab future house, Cairo, 1987, p.377. 

9 - Nassira Boudjemaa Saadi, contracts for the transfer of technology in the 
field of international exchange, university press, Algeria, less than the year of 
publication, p.312. 

10 -Ibrahim Hamad A. Al-Hamid, restrictive conditions in technology transfer 
contracts and their Impact on developing countries, master thesis, Cairo 
university, 2008, p. 86. 

11- Samyha Al-Qalyubi, evaluation of contract conditions and compliance in 
technology transfer contracts, contemporary Egypt journal, issue 406, october 
1986, p. 577. 

12 - Ibrahim Hamad Abdul Rahman al-Hamid, op.cit, p. 126. 

13- Ibid, p.89. 

14-Ibrahim Kadem, the conditions restricted in technology transfer contracts 
and their role in the internationalization of technology dependence, PhD thesis, 
faculty of law, ain shams university, Cairo, 1996, p.320. 

15- Richard A. Epstein, the disintegration of intellectual property? a classical 
liberal response to a premature obituary, stanford law review Vol. 62, No. 2 
(jANUARY 2010), pp. 455. 

16- Ibid. p.98. 

17- Hossam Mohamed Issa, op.cit, p. 197. 

18- Nasira Boudjemaa Saadi, op.cit, p. 311. 

19- Salah mezdour, the imbalances in open economics (magreb case), algerian 
review of economical and political legal sciences, volume (xxxI), n ° 3 1993, p. 
528. 
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20- Aqlouli Rabah Safia, the principle of freedom of industry and trade in 
algerian law, journal of law and political science, No. 02, 2006, p. 63. 

21-Legislative decree No. 93-12  of october 05, 1993, relating to the  promotion 
of investment, official journal dated 10 October 1993 ; regulation No 91-03,  
february 20, 1991,  concerning the conditions for the importation and financing 
of goods for Algeria, official Journal No. 23, issued in March 25, 1991. 

22-Constitution of the people's democratic republic of Algeria, official journal 
No. 76 of 8 december 1996, modified by: law No. 02-03 of 10 april 2002 
official journal No. 25 of 14 april 2002, law No. 08-19 of 15 november 2008 
official journal No. 63 of 16 november 2008, law No. 16-01 of 6 march 2016 - 
official journal No. 14 of 7 march 2016, article 43/1 : « freedom of investment 
and trade is recognized. It is exercised within the framework of the law. » ; 
Presidential decree No. 05-159 of 27 april 2005 on the ratification of the euro-
mediterranean agreement establishing an association between the people's 
democratic republic of Algeria on the one hand and the european community 
and its member states on the other hand, signed in valence on 22 april 2005 
2002, as well as annexes 1 to 6, protocols 1 to 7 and the final act thereto. 

23-Saidi Abdelmadjid, presentation of anti-competitive practices, their controls 
and sanctions, article published 04/04/2011 on the website: 
www.ministèreducommerce.gov.dz 

24-Order No. 03-03 of 19/07/2003 and related to competition, amended and 
supplemented by law No. 08-12 dated 25/06/2008, official journal No. 36 
issued on 02/07/2008 and supplemented by law No. 10- 05 of 15/08/2010, 
official journal issue 46, issued on 18/08/2010. 

25-Kato Mohammed Al-Sharif, objectives of the competition, national forum 
on competition and consumer  protection, faculty of law, university of 
abderrahmane meera, Bejaia, 17-18 november 2009, p. 59.   

26-Order No. 03-03, op.cit. 

27- Boutard Labarde, Marie Chantal, Canivet Guy, french competition law, 
edition L.G.D.J, Paris, 1994, p. 71. 

28-Thomas C. Arthur, the costly quest for perfect competition: kodak and 
nonstructural market power, New York university law review, 69 N.Y.U.L. rev. 
1, 1994, p. 89.  

29-Order No. 03-03, op.cit, the article states: « it is prohibited for any 
institution to abuse the status of the liability of another institution as a customer 
or supplier if it violates the rules of competition.  

This arbitrariness is in particular: 

- Refusal to sell without legitimate justification. 
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- Parallel or discriminatory sale. 

- Conditional sale with a minimum quantity, 

- The obligation to resell at a lower price, 

- Cut off the business relationship simply because the client refused to undergo 
unjustified commercial conditions, 

- Any other action that would reduce or eliminate the benefits of competition 
within the market». 

30- Order No. 03-03, op.cit, article 3/5.   

31- Ibid. article 35. 

32-Order No. 03-03, op.cit. 

33- Executive decree No. 05-175 of 12 may 2005, which defines the modalities 
of obtaining a non-interference permit for agreements and market dominance 
status, official journal  No. 35 of 18 may 2005. 

34-Order No. 03-03, op.cit, article 55. 

35-Ibid, article 44/2 : « the competition council shall consider whether the 
practices and acts submitted to it fall within the framework of the application of 
articles 6, 7, 10, 11 and 12 above or based on the article 9 above». 

36- Ibid, from  article 56 to article 62. 

37- Ibid. from  article 40 to article 42. 

 


